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I «TICE CIVILE. — Cour impériale de Paris (1" et 3' ch. 

"réunies) : Demande en interdiction d'une femme nona-

génaire; conseil judiciaire. — Tribunal civil de la 

Seine (1" ch.) : Liquidation de la compagnie la Pré-

voyance; droit des associés lonliniers. 

j STICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle) : 

BulMin : Tribunal correctiooel; escroquerie; apprécia-

tion souveraine. — Police de la pharmacie; débit au 

poids médicinal; vente de remèdes secrets; officier de 

santé. — Tribunal correctionnel de Paris (8' ch.) : 

Escroquerie; un marchand d'obélisques assyriens. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS. — Jury d'enquête de Londres : 

Double meurtre commis par un Italien. 

CH»OSIQU«. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" et 3' ch. réunies), 

présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience solennelle du 20 janvier. 

DEMANDE EH INTERDICTION D'UNE FEMME NONAGÉNAIRE. — 

CONSEIL JUDICIAIRE. 

Nous avons fait connaître, par la plaidoirie de M" Pail-

let dans notre numéro du 14 janvier, la demande formée 

par M
M

" veuve Leroy, âgée de soixante-dix ans, contre sa 

mère, M"" veuve Hucher, âgée de quatre-vingt-dix ans, 

et le jugement qui s'est borné à donner à cette dernière 

un conseil judiciaire. On se rappelle que, d'après l'exposé 

l'ait au nom de M~" veuve Leroy, près de 100,000 fr. a-

vaient disparu, sur 280,000 fr. environ composant la for-

lune de M™' veuve Hucher, que sa fille représente comme 

entièrement livrée à une influence préjudiciable de la part 

de M. Mijoi de Baran, son neveu, et la famille de celui-ci, 

qui partage le domicile de M" veuve Hucher, domicile 

dont M™' veuve Leroy est exclue. 

M
mt

 veuve Leroy est assise dans une des tribunes ré-

servées. 

M' Duvergier, avocat de M°" veuve Hucher, a dk : 

S'il ne s'agissait que d'examiner le point de savoir si M m" 
veuve Hucher mérite d'Être interdite, ma tâche serait facile et 
brève; mais la cause a été plaidée à un autre point de vue, 
qui embrasse des accusations multiples non seulement contre 
1 état mental de ma cliente, mais contre la moralité et la con-
duite de M. Mijot de Baran et de si famille. Je m'attacherai à 
répondre à touies ces incriminations. 

M™* Hucher a quatre-vingt-dix ans, et sa fille, M™
e
 Leroy, 

en a soixante-dix. Toutes les deux ont habité eusemble, pen-
dant longtemps, la maison rue de Vaugirard 178, maison ver-
moulue de vétusté. M"" Hucher a toujours eu un bon carac-
tère, de l'esprit et de l'intelligence; M me Leroy, il faut bien le 

dire, n'a jamais inspiré aux personnes qui l'ont connue qu'u-
ne opinion tout opposée. 

M°" Leroy résidait presque constamment à Saint-Chéron, 
près Dourdan : elle abandonnaitsamère aux soins du concier-
ge Viard et de sa femme, vieillards septuagénaires. Il existait 
en effet unoincompatibilitéd'humeurtrop réelle etquechacune 
d'elles était contrainte de s'avouer. De plus, M

m
* Leroy avait 

pour Césari Feuillasse et la femme de celui-ci, ses jardiniers, 
une affectiou qu'elle a reportée sur la jeune fille née du ma-
riage de ces derniers, et qu'elle a dotée lorsque cette jeune 
fille elle-même a épousé un agent d'affaires du village de St-
Chéron. 

M"" Hucher proposa formellement à sa fille de se- fixer au-
près d'elle, soit à Paris dans sa maison rue de Vaugirard, soit 
à la campagne. 

M'- Leroy refusa, ou plutôt ce refos était dû à Césari et à 
sa femme, qui espéraient recevoir de M™ Leroy le don, non-
seulement de la fortune de celle-ci, mais de la fortune de M"" 
Hucher, si elle la recueille, au moyen de quoi on pourrait 
acheter une étude de notaire pour l'agent d'affaires de Saint-
Chéron. 

Quoi qu'il en soit, depuis longtemps M"" Hucher avait dé-
posé au Mont-de Piété une somme de 208,000 fr.

;
 cette som-

me en a été retirée en juillet et novembre 1852; par qui? 
non pas certainement par M. Mijot de Baran, qui ne demeu-
rait pas alors chez M

mi
 Hucher, mais par M

ms
 Leroy elle-mê-

me, et d'après son conseil, motivé sur ce que le placement 
"était pas solide. Cette somme, suivant M

mi
 Leroy, a été re-

mise par elle à Mme Hucher : c'est que sans doute l'état men-
tal de sa mère ne lui était pas suspect. 

Ce fut après le refus de la proposition que M
mt

 Hucher avait 
'«ne a sa fille, qu'elle pria M. Mijot de Baran, son neveu, de 
venir, avec sa famille, habiter sa maison. 

Il convient ici de dire un mot de M. Mijot de Baran. 

Orphelitià cinq ans, M. Mijot avait été élevé par M. de Ba-
ran, son oncle, qui lui donnait le nom de fils et qui tenait à 
ce

 qu il ajoutât son nom au sien. Eu 1830, M. de Baran par 
"« testament où il gratifiait notamment M

m
« Hucher, sa sœur 

et M"» Leroy, sa nièce, d'un legs conjoint de 12,000 fr. et 
«autres neveux de sommes importantes, donnait à M. Mijot 
'a somme de 100,000 fr. et le domaine de la Sablonruère. 

«•Mijot de Baran, qui aujourd'hui a dépassé l'âge mûr et 
401, a la suite des chagrins qu'il doit à toutes ces discussions, 
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«stimeet de la considération des hommes les plus hono-
ables; sa partaite moralité est attestée par M. Lauren 
«ssieu, son parent, ancien secrétaire général de la préfec-

uu
.département de la Seine et ancien débuté; par M 

*rraud, ancien député du Nord; par M. Chédevilie, avoué 
honoraire et cousin de M"" Hucher. Leurs certificats (M* Du-
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parations jusqu'à ce jour ;'el le proecs seul eu a ariê.e l'exé-
cution) s'élève à près du 2,000 fr. Aussi n'est-il pas surpre-
nant que le loyer n'ait été fixé qu'à 200 fr. par an. 

M"" Leroy connut ce qui s'était passé, et ne désapprouva 
rien d'abord; elle occupa son appartement à son retour de 
la campagne; mais, plus tard, inspirée par de mauvais con-
seils, elle porta contre M. Mijot de Baran une plainte en sé-
questration de personne et en spoliation; le style de celte plain-
te paraissait appartenir à un agent d'affaires de village. M. le 
commissaire de police du quartier se transporta chez M"" Hu-
cher, il pénétra sans difficulté dans la maiso" et eut avec elle 
une longue conversation, à la suite de laquelle il adressable 
12 juillet 1853, à M. le procureur impérial, un rapport cir-
constancié. M. Mijot de Baran s'était tout naturellement en-
quis de l'objet de la visite du magistrat; mais il n'a pu avoir 
communication du rapport; j'ai été plus heureux, et j'ai pu, 
grâce en soit rendue à M. le procureur impérial, y puiser les 
renseignements qu'il est utile que je fasse connaître à la Cour. 
Il résulte de ce rapport que la plainte est empreinte d'une 
grande exagération, que M"' Hucher jouit de toute sa lioerié 
chez elle, que sa mémoire est affaiblie, mais qu'elle n'est point 
en enfance; elle déclare que l'incompatibilité d'humeur est le 
motif dé sa séparation avec M

me
 Leroy, et qu'elle tient à con-

server pour sa famille sa fortune, que M me Leroy pourrait 
trausmetttre à d'autres. Je fais remarquer ici qu'au moment 
de cet interrogatoire tout -à fait inopiné par M. le commissai-
re de-police, on n'avait pu, comme l'a supposé mon adver-
saire, faire la toilette de l'esprit de M m ' Uucher ; et, lors-
qu'elle est interrogée sur le« sommes qu'elle peut posséder, 
elle dit qu'elle croirait volontiers que sa» fille en a gardé la 

moitié. Tout cela, dit encore le rapport," a été raconté avec 
netteté et précision... 

M"1' Leroy, se levant et s'approchant de la barre : Messieurs, 
je demande la parole... je ne demande que ma mère... 

(M" Paillet fait signe à sa cliente de garder le silence. M m* 
Leroy se rassied et verse des larmes.) 

Cependant M, Mijot de Baron jugea à propos de prendre 
conseil de M. le juge de paix ; il parlait d'une apposition de 
scellés; le magistrat lui indiqua un autre moyen ; il l'engagea 
à faire faire par un homme honorable et à l'abri du soupçon 
la constatation des sommes que possédait M"" Hucher. Sur ce 
point, M. Mijot de Baran ne pouvait faire un meilleur choix 
que celui de M"C..., avoué; celui-ci établit ce constat, en le 
faisant connaître à M"1 " Hucher, qui elle-même fit les désigna-
tions des lieux où se trouvaient billets, or, argent et binon. 
De là, la note relative à cette vérification. 

M me Leroy, de son côté, a formé une demande en interdic-
tion de sa mère, et renouvelé sa première plainte, mais cette 
fois dans une forme et avec un style qui trahit une main 
exercée. 

Sur la demande en interdiction, les incidents se sont pres-
sés en nombre. 

M. le juge de paix, président du conseil de famille, con-
sulte au préalable trois médecins ; ceux-ci déclarent que la 
mémoire de M™' Hucher est affaiblie, mais qu'il n'y a en elle 
ni désordre d'esprit, ni désassociation dans les idées. 

Le conseil de famille se compose, du côté des parents, de 
M. Mijot, remplacé, à cause de sa mauvaise santé, par son 
cousin M. de Jussieu, et des deux fils de M. Mijot ; dans l'au-
tre ligne, on appelle un sieur Geoffroy, ancien employé, an-

cien locataire de M
me

 Hucher, mais qui n'avait pas vu celle-ci 
depuis douze ans; un sieur Copin, ancien serrurier, qui ne 
l'avait pas vue depuis onze ans; un sieur Cully, parent d'un 
domestique de M°" Hucher ; le tout sur les désignations de 
M m ' Leroy, à qui il faut reporter l'hommage de ces choix. Les 
parents pensent que, si un conseil judiciaire peut être utile, 
l'interdiction n'est pas nécessaire, parce que la démence 
n'existe pas ; les trois amis déclarent qu'il est à leur connais-
sance que M"' Hucher est, depuis plusieurs années, dans un 
état progressif de démence, dû à son grand âge ; que l'opi-

ion des médecins est conforme à cette déclaration ; que 
M me Hucher a perdu la mémoire, ne se souvient ni de son âge, 
ni de la valeur des monnaies, et qu'elle est presqu'entièremeut 
privée de ses facultés mentales. Quant à M. le juge de paix, il 
est loin de partager ce sentiment exagéré; il ne voit en M°" 
Hucher que l'affaiblissement de ces facultés, lequel ne lui 
permet pas de lui laisser l'administration de sa personne etde 
ses biens, et nécessite la nomination d'un administrateur pro-
visoire. 

M"" Leroy n'avait mis aucun ménagement pour exciter 
les soupçons au sujet de la perte de 100,000 fr. environ chez 
M me Huelier; M. Mijot, devançant l'instruction de la faillie, 
écrit à M. le procureur impérial, le 16 février 1854, trois jours 
après le conseil de famille, et le prie, en raison de sa posi-
tion et de celle de la plaignante, de provoquer toutes les in-
vestigations nécessaires. Aucunes poursuites n'intervinrent 
cependant sur celte provocation, qui ne laisse pas de doute 
sur la parfaite sécurité de conscience de l'auteur de la 
lettre. 

Mais, le 17 février 18Si, M me Hucher est interrogée ; sa 
mémoire ne lui fait défaut à aucun moment de cet interro-
gatoire, si ce n'est qu'elle ne reconnaît pas, surtout à cause de 
sa très mauvaise vue, certaines pièces de monnaie dont on lui 
demande la valeur. 

M. le juge de paix a aussi procédé à un autre interroga-
toire de M. Mijot de Baran ; il s'agissait d'explication sur le 
renvoi des concierges Viard, du mur de la cour surélevé; il 
est résulté de cet interrogatoire que rien n'eût été plus facile 
à M. Mijot que d'obtenir toutes les complaisances imaginables 
de Viard et de sa femme, qui, à cet égard, fidèles aux mœurs 
bien connues des portiers de Paris, auraient lait et tu tout ce 
qu'on aurait voulu ; mais Viard et sa femme ont été congédiés, 
parce que le mari était constamment en état d'ivresse et qu'il 
maltraitait sans cesse sa femme. D'autre part, une conversa-
tion suspecie entre eux avait été surprise; M. Mijot de Baran, 
suivant sa mauvaise habitude d'en référer, en toute occasion, 
à la justice, s'adressa, sur ce, à M. le procureur impérial, 
puis à M. le commissaire de police, qui l'engagea simplement 
à renvoyer les portiers, puisqu'ils étaient suspects. Ainsi sans 
doute Viard et sa femme, celle-ci morte dans la misère, ce-
lui là domicilié au dépôt de mendicité, n'ont pas pris les 
100,000 fr. qui manquaient, maison les a exploités tous deux 
pour obtenir d.;s déclarations favorables aux plaintes qu'on 
mettait en avant contre la famille Mijot de Baran. 

Quant au mur surélevé, M. Mijot a commis le crime de le 
réparer; il n'avait pas besoin de le faire surélever pour ca-
cher M"" Hucher à tous les regards; elle ne peut sortir de 
son appartement, et se promène tout au plus d'une pièce 
dans l'autre. 

Autre incident : M. Jolly, administrateur provisoire, prend 
l'avis de trois médecins; ceux-ci trouvent, ce qui n'est dans 
aucun des documents du même genre qui ont précédé, que les 
réponses de U°" Hucher sont en contradiction, et ils disent 
aussi qu'elle ne connaît pas la valeur de l'argent. 

M. Jolly écrit lui-même une opinion peu favorable sur M""' 
Hucher; mais celle noie n'est pas de sa main; et l'auteur pa-
rait beaucoup plus préoccupé de l'accusation de capialion 
contre M. Mijot de Baran que de l'état mental de M"" Hucher. 

Pour mou compte, je dois dire que j'ai voulu aussi voir 
M™* Hucher, et que ma conviction a été complète sur l'inté-
grité de ses làculiés intellectuelles. J'ai exprimé cette convic-
tion au Tribunal, et, d'après mes instances, un des trois ma-
gistrats composant le Tribunal a bien voulu visiter aussi M m ° 

l Hucher. C'est après cette visite que ces trois magistrats, dont 

un avait procédé aû premier interrogatoire de la défenderesse, 
et un antre venait île la voir en quelque sorte la veille, ont 
rendu le jugement attaqué, qui se borne à nommer un conseil 
judiciaire. 

M°" Hucher elle-même avait sollicité une visite personnelle 
de trois médecins, MM. Jourdan, Peuclier et Aslier qui, à la 
date du 13 octobre 1853, déclaraient, après un long entretien 
avec elle, qu'elle jouissait de toute sa raison. 

Des certificats distincts de MM. Bostan, Andral et Chomel 
ont, aux dates des 5 et 7 janvier 1854, constaté que ses ré-
ponses étaient raisonnables, qu'elle n'exprimait nulle idée dé-
lirante, qu'il n'y avait point en elle démence fénile, ni trouble 
de l'intelligence. 

Il est un autre ordre de faits qui signalent aussi l'intégrité 
parfaite de cette intelligence de M m * Hucher ; elle est démon-
trée par des certificats de personnes honorables, qui ont traité 
avec elle des affaires, ou qui ont eu avec elle des conversations 
suivies: ainsi M. Vancléemputte, architecte; M. Bouchené, 
ancien conseiller d'Etat, propriétaire de la maison voisine de 
celle de M"" Hucher, M. Carrette, officier supérieur du génie, 
qui lui a trouvé une parfaite lucidité d'expressions; M. le 
marqu s de Grac, qui lui demandait son âge, et à qui elle a 
répondu : « Les femmes ne le disent jamais ; » et puis, trois 
ecclésiastiques, M. Dourlan, à qui elle a donné des conseils 
hygiéniques, tout en lui disant que, pour être autorisé à se 
plaindre de sa santé, il faudrait qu'il mît ses plaintes avec sa 
figure; un autre ecclésiastique, qui déclare qu'il aime à « cer-
tifier qu'elle est d'une lucidité parfaite dans ses idées ; » et 
enfin, M. Millério, son directeur, qui a trouvé son état men-
tal assez satisfaisant pour hii dans la satisfaction de faire ses 
Pâques. Cette satisfaction donnée, dil-on, ne prouve pas l'in-
tégrité de l'état mental, elle n'a eu pour objet que de ne pas 
déroger aux habitudes de M"' e Hucher. Double erreur ; car, 
d'une part, pour approcher du sacrement de l'Eucharistie, il 
faut à la fois se souvenir des fautes, aveu de ces fautes, re-
pentir sincère, toutes conditions qui établissent la sanilé de 
l'intelligence, et, d'autre part, M"10 Hucher était loin d'avoir 
des habitudes de dévotion ; en 1852, suivant e certificat de 
son directeur, elle n'avait pas voulu faire ses Pâques; elle s'y 
détermina, sur ses conseils et grâce au dévouement de la fa-
mille qui l'entoure, en 1853 et 1854. 

Ces faits connus, que devient désormais la demande en in-
terdiction? , 

M" Duvergier, s'expliquant en délail sur les faits articulés, 
s'attache à démontrer que nul soupçon de spoliation ne peut 
entacher la famille Mijot de Baran, d'autant que M m'.Hucher 
elle-même a déclaré, dans son interrogatoire devant le com-
missaire do police, qu'elle en accuserait plutô . sa fille. 

L'avocat, au sujet de l'interrogatoire de M me Hucher devant 
le juge-commissaire, expose que cet interrogatoire a eu lieu 
précisément un jour où M"" Hucher avait obéi aux prescrip-
tions de la Faculté, qui lui avait ordonné une médecine noire, 
et que, préoccupée de la crainte que toutes choses ne fussent 
pas couvenables autour d'elle, elle avait pu hésiter dans cer-
taines réponses, notamment sur la valeur de la monnaie 
qu'elle pouvait juger mal à cause de sa mauvaise vue. 

Au surplus, de l'examen des circonstances et des nombreux 
documents qu'il a soumis à la Cour, M" Duvergier conclut que 
le jugement rendu en si grande connaissance de cause ne peut 
qu être confirmé purement et simplement. 

La cause est continuée à samedi prochain pour les con-

clusions de M. de la Baume, premier avocat-général. 

DROIT 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Berthelin. 

Audience du 16 janvier. 

LIQUIDATION DE LA COMPAGNIE LA PRÉVOYANCE. — 

DES ASSOCIÉS TONTIN1ERS. 

On n'a pas oublié les détournements et les dilapida-

tions dont s'est rendu coupable le sieur de Bray, l'ancien 

directeur de l'associaiion tontinière connue sous le nom 

de la Prévoyance. Une instruction criminelle a constaté le 

désordre des écritures, de la comptabilité et de la caisse 

sociale ; plus de quinze cent mille francs avaient disparu. 

Après l'arrestation du directeur, l'autorisation d'existence 

de la société la Prévoyance, résultant de diverses ordon-

nances royales, fut révoquée, le 9 août 1851, par décret, 

et un administrateur, M. Darlhem, fut nommé à l'effet de 

rétablir l'ordre, s'il était possible, et de procéder à la li-

quidaiion des droits des souscripteurs et à la répartition 

des fonds. C'est sur cette liquidation que s'est engagé le 
procès actuel. 

Une foule de souscripteurs, munis de polices régulières, 

se sont présentés devant le liquidateur. Ces polices sont 

signées par le directeur, détachées d'un registre à souche, 

enregistrées sur un livre spécial, et avec elles on produit 

encore des quittances conformes aux prescriptions des 

statuts, constatant le versement de tout ou partie des sou-

scriptions. Cependant ces versements ne se trouvant point 

mentionnés sur le livre particulier de caisse, le liquida-

teur a refusé de les admettre à la répartition, parce que, 

• dit-il, c'étaient leurs fonds qui avaient été détournés par 

j l'ancienne direction, et qu'ainsi ces fonds n'ayant point 

été employés à former la masse tontinière, leurs polices 

et quittances ne pouvaient leur conférer aucun droit sur 

cette masse. 

Les souscripteurs, écartés par cette décision, ont as-

signé le liquidateur à fin de voir dire qu'il serait tenu de 

les comprendre dans la répariilion. 

M' Leblond, avocat des souscripteurs, après avoir exposé les 
faits, a soutenu que la souscription de la police et le verse-
ment des fonds constaté par une quittance régulière suffit 
pour conférer au souscripteur la qualité de toutiuier ei don-
ner ouverture à tous les droits qui en dérivent. La police 
n'impose aucune autre obligation au souscripteur ; il n'est 
pas tenu de suivre sou argent dans les mains de l'administra-
tion tontinière. Cette tâche appartient à un inspecteur délé-
gué par le gouvernement auprès de la tontine et par les con-
seils d'administration et de surveillance. 

Aux termes des statuts de l'association, il n'importe que les 
versements de souscription figurent au livre de caisse. Eu vain 
on prétend que les détournements commis ne doivent pas peser 
sur l'association entière. Cette prétention soulèverait la ques-
tion desavoir si le directeur est le mandataire de la masse 
des souscripteurs considérés collectivement, ou le mandataire 
de chacun des souscripteurs isolé. 

M" Oudin a plaidé dans le morne sens el a fait encore res-
sortir certaines circonstances qui fortifient encore la situation 
de ses clientes, les demoiselles Fisher, de Berne. 

La plupart des détournements paraissent avoir été faits sur 
les sommes versées par des souscripteurs suisses. Aussi lors-
que la catastrophe do la compagnie la Prévoyance lut connue 
dans ce pays, il se lorina à Genève un comité qui délégua un 
do ses membres pour s'assurer de la situation. Ce délégué, 

arrivé à Paris, constata sur un livre de la compagnie que 

10,000 francs versés par les demoiselles Fisher avaient serv/ 
à acheter des renies sur l'Etat, le 25 novembre 1848, au taux 
de 65 fr. 50, mention que le liquidateur actuel soutient fausse. 
Conformément à cette mention, M" ,s Fisher ont toujours tou-
ché les arrérages de cette renie, et le liquidateur actuel leur 
en a fait lui-même la délivrance avec le visa du conseil de sur-
veillance. 

La situation de ces deux souscripteurs remplit donc, même 
au point de vue du liquidateur, toutes les conditions d'admis-
tion à la répartition. 

M e Senard, avocat de la liquidation, sou tientque, pour deve-
nir associé tontinier, il faut non seulement signer la police, ver-
ser la souscription ; mais il faut encore que les fonds veraés 
soient entrésen réali té dans la caisse commune. Cette réalisation 
est indispensable pour donner au souscripteur la qualité et les 
droits du tontinier. Jusque-là il n'a qu'un recours personnel 
contre le directeur infidèle et sur son cautionnement, il ne 
peut pas prendre part à la distribuiion du fonds commun. 

M e Senard soutient que les demandeurs, quoique munis de 
police et de quittances régulières, ns prouvent pas que leur 
argent soit entré-dans la bourse commune. L'action des de-
mandeurs est donc mal fondée. 

M c Bochet s'est présenté pour divers tontiniers qui deman-
daient que la liquidation se fit en justice. 

M" Léon Duval s'est présenté pour d'autres tontiniers, qui 
demandent la continuation du mode actuel de liquidation, 
consistant à soumettre, conformément aux statuts de l'associa-
tion, les états de répartition à l'approbation du minisire, sauf 
aux parties qui croiraient avoir de justes griefs à s'adresser 
aux Tribunaux. 

M. Sapey, substitut, a conclu à l'admission à !a répar-

tition des demandeurs justifiant de polices et de quit-

tances, sans distinction entre ceux portés et omis auJivre 

décaisse; il a conclu également à la continuation du mode 
actuel de liquidation. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« En ce qui touche le mode à suivre pour liquider les di-
verses associations de la Prévoyance : 

« Attendu que ce mode a été à l'avance fixé par les ter-
mes mêmes de l'ordonnance royale du 20 aoûl 1842, qui a 
donné l'existence légale à l'établissement de la Prévoyance • 
que celte ordonnance accorde l'autorisation nécessaire audit 
établissement sous la condition qu'il sera soumis à la surveil-
lance de l'autorité administrative, conformément aux disposi-
tions de l'ordonnance royale du 12 juin 1842; 

« Que ladite ordonnance du 12 juin 1842 dispose d'une ma-
nière générale que la surveillance administrative se continuera 
jusqu'à fin de liquidation de chacune des sociétés; que l'or-
donnance ne distingue pas entre le cas où la liquidation a 
lieu par suite de l'expiration normale de chaque société et le 
cas où la liquidation s'opère par suite de dissolution en vertu 
d'une ordonnance de retrait d'autorisation soit en raison 
d'inexécution des statut-;, soit des plaintes graves contre la 
gestion ; 

« Que là où l'ordonnance ne distingue pas, il n'y a pas lieu 
de distinguer ; qu'on ne s'expliquerait pas qu'il ait pu entrer 
dans les intentions de l'autorité supérieure de retirer aux in-
téressés la garantie de sa tutelle précisément au cas où la na-

ture des motifs qui ont rendu nécessaire le retrait d'autorisa-
tion rend plus utile et plusr indispensable l'exercice même de 
cette haute surveillance ; 

« Que, dans l'espèce, se rencontre la circonstance d'un re-
trait d'auiorisation à raison des malversations de la gestion 
et qu'il y a lieu d'appliquer les principes ci-dessus posés ; ' 

« Que, d'ailleurs, les choses ne sont plus entières à' cet 
égard ; qu'en venu de délibération de l'assemblée générale 
des souscripteurs, diverses mesures de liquidation ont été 
prises par l'administration supérieure; que des répartitions 
nombreuses ont élé faites entre certains des ayants-droit sauf 
réserve dés fonds nécessaires pour sauvegarder les droits des 
souspripteurs non admis aux répartitions; qu'une liquidation 
suivie judiciairement entraînerait de nouveaux délais et de 
nouveaux frais, dont chacun des intéressés aurait à souffrir-

« Qu'enfin, en continuant à suivre la voie adoptée jusqu'à 
ce jour, il appartiendra toujours aux contestants de soumet-
tre à l'autorité judiciaire la solution do toutes lesquestions 
contentieuses que pourra soulever la liquidation, ainsi qu'un 
exemple s'en rencontre dans la cause même; 

« Qu'il n'y a donc ni droit ni intérêt à demander que ce 
mode de liquidation adopté soit modifié ou chaugé; 

« En ce qui touclie les questions de savoir si les souscrip-
teurs dont les versements n'ont pas été portés au livre de 
caisse doivent être admis à la répartition : 

« Attendu que les déchéances ne se suppléent pas ; que l'ar-
ticle 19 des statuts dispose que rengagement du souscripteur 
est constaté par la police; que l'article 21 dit que les sous-
criptions au comptantsont versées contre la remise de la poli-
ce, et celles par annuité au t" janvier de chaque année • 

« Qu'aucune disposition des statuts n'impose aux souscrip-
teurs, sous peine dedéchéance, l'obligation de surveiller l'in-
scriptiou au livre de caisse et l'emploi en rentes du montant 
de leur souscription; 

« Qu'il eût élé impossible de leur imposer celte obligation 
qui, dans la plupart descas, eût été inexécutable, puisque les 
souscriptions peuvent être reçues et les versements effectués 
tant dans les départements qu'à l'étranger, et par conséquent 
loin de Paris où le livre de caisse est déposé; 

« Qu'il faut donc conclure que le souscripteur, qui s'est 
fait remettre une police régulière constatant le versement de 
sa souscription, s'il a souscrit au comptant à une police ac-
compagnéede la quittance du paiement des annuités s'il a 
souscrit par annuités, a rempli toutes les obligations dont 
l'accomplissement lui donne droit de prendre part à la répar-
tition ; P 

«■ Que vainement est-il objecté que le. fait de non inscrin-

tion du versement des souscriptions au livre de caisse et de 
leur emploi eu rentesest imputable au directeur de la Pré 
voyance, et que la responsabilité des actes de ce dernier ne 
doit retomber que sur le souscripteur dont il 
mandataire; aurait été le 

« Que l'ensemble des statuts répugne à cette interprétation-
ue toutes leurs dispositions démontrent, EU contraire aue lé 

irecieur est le mandataire de la collection d'association oui 
compose l établissement général dit de la Prévoyance; qu'en 
effet il résulte desdits statuts quele.choix du directeur a» pa" 
tien a 1 assemblée générale des souscripteurs; que cet e as-
semblée réve 

'oque et remplace ce directeur; que, lors de la dé-
livrance de la police, le directeur stipule v.s-à-vis du sous-
cripteur au nom et comme mandataire delà Prévoyance -
qu il est chargé non-seulement de recevoir les souscriptions' 
mais d en laire, dans l'intérêt général de chaque société, em-
ploi en rentes qui sont mises en commun au nom générique 
de 1 une des associations, et d'eu faire plus tard la répartition 
entre les souscripteurs survivants; que le chiffra de son cau-
tionnement est fixé proportionnellement à l'importance des en-
caissements effectué! dans l'année, c'est-à-dire du fonds com-

mun des sociétés, disposition qui implique nécessairement que 
le cautionnement répond de la bonne gestion du directeur 

moins vis-à-vis de chacun des souscripteurs individuellement 
que vis-à-vis de l'universalité des intérêts confondus dont la 
réunion forme rétablissement tontinier; 

« Que c'est bien ainsi que l'a entendu l'assemblée générale 
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des souscripteurs , puisque, par des délibérations du 19 no-
vembre 185-2 elle a enjoint à l'administrateur nomme par jus-
tice de s'emparer du cautionnement appartenant aux anciens 

directeurs * 
« Que l'ensemble des associations est responsable des laits 

du directeur qui a été son mandataire; 
« Attendu en (ail, que Cunstaut, Henrion e( Chevreuil pro-

duisenrdes polices en date des 2 mars, 2i août et 24 décem-

bre 1846, enregistrées, lesquelles sont en forme régulière et 
constatant la souscription des susnommés et le versement du 
montant de cette souscription ; 

« Que les demoiselles Fisher produisent également deux 
polices, en date du 3 d cembre 1847, constatant leur engage-
ment, et deux quittances en date du 1" janvier 1848, consta-
tant le paiement de leurs annuités, lesquelles polices et quit-
tances seront enregistrées en même temps que le présent ju-

gement ; 
« Par ces motifs, 
«Le Tribunal reçoit de Catelin, Pandion, Martin, Mon-

tayard, Michelin, Courtois et Leclerc, Bechard, Fauque et 
Lorillon intervenants à la forme ; 

« Au fond, déboule Courtois, Leclerc, Bechard, Fauque et 
Lorillon des fins de leur intervention, dans lesquelles ils sont 
déclarés mal fondés ; 

« Condamne au contraire Darteiin ès-noms à comprendre 
Constant, Heurion, Chevreuil, Chai loue-Sophie -Elise et 
Louise Sophie-Marie Fisher dans la répartition dont s'agit; 

« Déboute en conséquence Dartenn de sa demande en res-
titution des sommes reçues par la demoiselle Fisher; 

« Sur le surplus de leurs tins et conclusions, met les par-
ties hors de cause; 

« Dit qu'il n'y a lieu de prononcer l'exécution provisoire ; 
fait masse des dépens, qui seront supportés par Dartenn ès-
noms, Courtois, Leclerc, Fauque et Lorillon, chacun pour un 
cinquième. » 

JUSTICE GttlfflraKM.l£ 

COUB DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M: Laplagne-Barris. 

Bulletin du 20 janvier. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL. — ESCROQUERIE. — APPRÉCIATION 

SOUVERAINE. 

Le Tribunal correctionnel peut, sans qu'il y ait contra-

diction dans sa décision, renvoyer le prévenu de la pré-

tention, en se fondant sur le défaut d'intention fraudu-

leuse de sa part, tout en reconnaissant d'ailleurs que
%
 les 

faits à lui reprochés renferment bien tous les caractères 

constitutifs du délit poursuivi ; spécialement, il y a ap-

préciation souveraine des faits, à l'abri du la censure de 

la Cour de cassation, par le Tribunal correctionnel qui, 

saisi d'une prévention d'escroquerie, reconnaît et con-

state l'existence de tous les caractères constitutifs du dé-

lit prévu par l'article 405 du Code pénal, et néanmoins 

renvoie le prévenu de la plainte en décidant qu'il a agi 

sans intention frauduleuse. 

Bejet du pourvoi e.; cassation formé psi' le procureur-

général près la Cour impériale de Montpellier contre un 

arrêt de cette Cour, chambre correctionnelle, du 30 octo-

bre 1854, qui renvoie le sieur Chenier-Ducharpeau de la 

prévention d'escroquerie. 

M. Isambert, conseiller rapporteur ; M. Benault d'U-

bexi, avocat-général, conclusions conformes; plaidant, 

M' Marinier, avocat. 

POLICE DE LA PHARMACIE. — DÉDIT AU POIDS MÉDICINAL. — 

VENTE DE REMÈDES SECRETS. OFFICIER DE SANTÉ. 

L'article 36 de la loi du 21 germinal an XI sur la police 

de la pharmacie qui prohibe tout débit au poids médicinal 

des drogues et préparations médicamenteuses, est appli-

cable à l'officier de sanlé qui les débite à son domicile; 

de même cet article, qui prohibe toute annonce et affiche 

imprimée de remèdes secrets, est applicable à la vente de 

ces remèdes. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur général près la 

Cour impériale, de Montpellier, d'un arrêt de celte Cour, 

chambre d'accusation, du 7 décembre 1854, qui a décidé 

n'v avoir lieu à suivre cotilro le sieur Jacques Guillo, offi-

cier de santé, prévenu d'avoir débité à son domicile, au 

poids médicinal, des préparations médicamenteuses, et de 

vente de remèdes secrets. 

M. S.eneca, conseiller rapporteur ; M. Re.iault-d'Ubexi, 

avocat-général, conclusions conformes. 

TKIBUNAL COBHECTIONNEL DE PAB1S (8 e ch.) 

Présidence de M. Geoffroy-Château. 

Audience du 20 janvier. 

HSCROQUER1E. — UN MARCHAND D'OfiÉLISQUES ASSYRIENS. 

M. Barrois est ùn octogénaire aussi recommandable par 

sa science que par son âge. Les antiquités égyptiennes et 

assyriennes ont été l'objet constant de ses éludes, et il a 

publié pius d'un ouvrage estimé où sont consignés les 

fruits de ses veilles. Ce fut donc un beau jour pour M. 

Barrois que celui où le sieur Dropsy, marchand de curio-

sités du quai Malaquais, vint lui- annoncer qu'il avait à sa 

disposition un obélisque assyrien, trouvé dans les fouilles 

de 'Babylone opérées" par une compagnie anglaise. Cet 

obélisque, au dire de Dropsy, était d'une merveilleuse 

conservation; les caractères cunéiformes qui y étaient 

tracés s'y lisaient à l'œil nu; c'était une trouvaille, c'était 

une merveille dont un riche savant ne pouvait laisser é-

chapper la possession. 

Aussi, sur les dessins représentés à M. Barrois, le mar-

ché fut-il bientôt conclu au prix de 5,000 fr. 

Ce sont les conséquences de ce marché dont le Tribu-

nal est appelé à connaître par suite de la plainte en es-

croquerie porlée par M. Barrois contre le sieur Dropsy. 

Ce dernier, qui est eu fuite, ne se présente pas à l'au-

dience, et défaut a élé donné contre lui. 

M. le président, à M. Barrois: Faites connaître au Tri-

bunal, Monsieur, les circonstances qui Vous ont engagea 

porter plainte contre le sieur Dropsy. 

M. Barrois : Antérieurement à l'affaire dont je vais avoir 

l'honneur d'entretenir le Tribunal, j'avais tu quelques rela-
tions d'aff'airesavecle sieur Diopsy, brocanteur, marchand de 
coquillages et de curiosités, demeurant à Paris, quai Mala-
quais, 11. Dans diverses circonstances* le sieur Dropsy m'a 

œuvre d'art, quelque précieuse qu'elle fût, un prix aussi éle-
vé ; mais que, si véritablement le monolithe était conforme 
aux dessins qu'il me représentait, et d'origine antique bien 
entendu, je lui en offrais 5,000 francs. 

Le sieur Dropsy me déclara qu'il se chargeait de transmet* 
tre cette offre à ses prétendus commettants de Londres et de 
me faire connaître leur réponse. 

Deux ou trois semaines se passèrent i nedre, après lesquel-
les Dropsy revint encore à Livry, et m'annonça, en me mon-
trant une lettre qui, selon toute apparence, doit être fausse et 
apocryphe, que la compagnie acceptait mon offre de 5,000 fr., 
et que l'obélisque allait m'être expédié par la voie d'Anvers. 
Au bout de quelques jours encore, et dans une quatrième vi-
site, le sieur Drop.y vint me prévenir qu'il arrivait d'Anvers, 
que l'obélisque y était arrivé et qu'il serait expédié à Paris 
sous peu de jours, par le chemin de fer du Nord. 

Enfin, le 30 août dernier, vers dix heures du soir, le sieur 
Dropsy vint à Livry, accompagné d'un grand nombre d'ou-
vriers et suivi d'une voilure spéciale attelée de huit chevaus. 
Ce soir-là, j'étais s uflïant; je fis remarquer qu'on arrivait 
bien tard, que ce n'était pas le moment do décharger un objet 
si lourd et si précieux. Dropsy s'excusa du mieux qu'il ptjit; 
je remarquai que le déchargement fut fait avec une lenteur 
calculée, de telle sorte que mon état de maladie m'enipèchant 
de m'exposer à la fraîcheur de la nuit, je ne pusse assister à 
l'ouverture de la caisse et vérifier ce que j'avais acheté. Je ren-
voyai cetexamen ai* lendemain, mais je n'en payai pas moins 
ce"sotr-là le sieur Dropsy, qui revenait à Paris, et je lui comp-
tai les 5,000 fr. formant le prix convenu, ce que je me serais 
bien gardé de (sire si j'avais pu prévoir ce dont, le lendemain, 
j'acquis' la triste conviction. En effet, le lendemain, à mon 
premier examen de l'objet qu'on m'avait amené, je reconnus 
que ma confiance avait été indignement trompée; à ma pre-
mière inspection du prétendu obélisque assyrien, je fus forcé 
de reconnaître ce qu'ont achevé de me prouver les renseigne-
ments postérieurs que je me suis procurés, à savoir que le 
monolithe était tout simplement de fabrication parisienne et 
en pierre des environs de Paris, appelée Vergelais, ou pierre 
de Saint-Leu (Oise), et portant encore fa trace récente des ou-
tils modernes avec lesquels il a élé exécuté. Tout, jusqu'à 
l'emballage, démontre de la manière la plus irrécusable que 
le sieur Dropsy s'est joué audacieusement de ma bonne foi et 
de ma crédulité. Ainsi les fouilles dans les ruines de Babylone, 
la compagnie anglaise, les voyages à Londres, à Anvers, ia 
lettre d'avis, l'expédition par le chemin de fer du Nord sont 
autant d'inventions imaginées par le sieur Dropsy pour me 
tromper, pour me faire croire à l'authenticité de l'antiquité 
du prétendu monument assyrien, et m'amener aiusi à payer 
au poids de l'or un bloc de pierre commune et sans valeur. 

J'ai à ajouter qu'avant de porter plainte contre le sieur 
Dropsy, j'ai voulu lui fournir le moyen de réparer le préju-
dice qu'il m'a causé. Par un acte d'huissier du 6 octobre, 
j'ai mis le sieur Dropsy en demeure de reprendre l'obélisque 
dont il s'agit et de me rendre mes 5,000 fr. Cette sommation 
est restée sans réponse, et depuis j'ai appris que Dropsy avait 
abandonné son établissement et était en fuite. 

M. le président : En effet, on ne sait où il est, et il ne se 
présente pas devant la justice. Nous allons entendre les té-
moins. 

M. Louis-Joseph Lebceuf, artiste sculpteur : Je connaissais 
peu Je sieur Dropsy, et seulement pour être entré quelquefois 
dùiis sou magasin d'antiquités du quai Malaquais,. lor.-quo, 
dans le courant de l'été dernier, il est venu me trouvera mon 
atelier et m'a montré les dessins d'un obélisque, en' me de-

mandant si je.pourrai's me charger d'en sculpter un sembla-
ble. Je lui ai répondu affirmativement, et quelques jours après 
je suis allé avec Dropsy dans les-carrières de la commune de 
Saint-Leu pour choisir une pierre convenable à l'exécution de 
l'ob'lisque qu'il me commandait. 

M le président : Vous êtes sculpteur et vous faites delà 
sculpture, cela esl tout naturel ; mais ne vous a-t-il pâs paru 
étrange qu'un brocanteur vous fît la commande d'un obélisque 
assyrien ? Ne vous est-il pas venu à la pensée qu'il pouvait y 
avoir chez Dropsy une pensée de fraude? 

Le témoin : Dropsy m'a dit que le monument qu'il me char-
geait de faire était d.estiné à un savant, M. Barrois, qui dési-
rait avoir un obélisque dans le style assyrien. Comme les ori-
ginaux de ces monuments sont [dus que rares, je ne me suis 
pas étonné qu'un savant se contentât d'une copie. Pour l'exé-
cution de ce travail, je suis allé faire quelques études au mu-
sée pour me donner une idée du stylede l'art assyrien. Drçpsy-
m'a même prêté un petit ouvrage de M. Barrois dans lequel 
se trouvent représentés des caractères cunéiformes semblables 
à ceux qu'il s'agissait de sculpter sur l'obélisque. 

Indépendamment de l'obélisque, j'ai encore sculplé, toujours 
d'après les dessins qui m'avaient élé donnas par Dro'psy, qua-
tre bas-reliefs d'environ un mètre de hauteur, destinés à êlre 
apposés 'sur les quatre faces du piédestal de l'obélisque. 

L'exécution de ce travail m'a pris environ un mois, que j'ai 
passé dans' la commune de Saint-Leu, sur le territoire de la-
quelle j'avais établi une espèce de tente, pour pouvoir tra-
vailler à l'abri des intempéries de l'air. Dans le cours de mon 
travail, Dropsy est venu me voir deux fois. Lorsqu'il s'est agi 
de régler ce qui pouvait m'être dû, Dropsy, auquel j'avais 
demandé 1,500 francs, m'a dit qu'il ne les considérait pas 
comme suffisants, et il m'a généreusement donné 2,000 fr. 

M. le président : Dropsy ne vous avait-il pas recommandé 
de faire en sorte de donner à voire travail un caractère et un 
cachet antiques ? La vivacité des arêtes, n'a-t-elle pas été 

émoussée? Quelques-unes des figures n'ont-elles pas été rendues 
frustes ? 

Le témoin : Ces recommandations ne m'ont pas été laites. 
Je sais seulement que la pierre a été colorée par Dropsy, afin 
de lui donner un cachet antique, mais j'ignore s'il a été tou-
ché aux arêtes et aux figures; car aussitôt après avoir livré 
mon travail, je suis allé, avec quelques amis, faire une partie 
qui a duré toute la journée. Lorsque je suis revenu, l'obélis-
que était déjà presqu'entièrement emballé, et c'est alors que je 
nie suis aperçu que la pierre avait reçu une couleur et un 
apprêt. 

M. lepre'Hdenl : Lacirconstar.ee de Dropsy, d'un marchand 
brocanteur, vous remettant 2,000 fr. au lieu de 1,500 fr. que 
vous lui demandiez pour prix de votre travail, n'a-t-elle éveillé 
en vous aucun soupçon ? 

en sus du prix principal de 5,000 fr., mon préjudice peut 

s'élever à 6,000 fr,; c'est cette somme que je réclame. 
M. Hello, substitut du procureur impérial : La difficulté 

ne pourrait porierque sur la nature de la coiiveniiou inter-
venue entre les parties. En l'absence du provenu Dropsy, il 
faut donc s'en rapporter aux déclarations de M. B irrois, qui 
(fil reste méritent toute créance. Dr, M. Barroi» a déclaré" que 
c'était un objet d'art assyrien qu'il avait achelé de Dropsy. 
En pre-ehee de cette déclaration, les preuves de la fraude sont 
nombreuses, concluantes; depuis les premiers pourparlers 
jusqu'à la livraison de l'objet vendu, les manœuvres de Drop-
sy se sont continuées. C'est donc un escroc, et nous requérons 
contre lui toutes les sévérités de la loi. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal a con-

damné Dropsy, défaillant, à quinze mois de prison, 500 

lianes d'amende, et à payer à M. Barrois, partie civile, 

la somme de 6,000 francs, dont 5,000 francs à titre de 

réparation du préjudice à lui causé, et 1,000 francs à ti-

tre de domtnag! s-interèls. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

seconde vertèbre. Elle a, dans son parcours, coronUt 
traversé la moelle épinièro. Voici la balle; elle a été ^ 

par le choc d 'un os, et une partie de la vertèbre atteir |
ap

'
ai

'« 
inoore hdhérente. La cervelle que nous avons exanii ^ enco 
pas été atteinte, 
notre part 

Tout autre examen aurait 

Le coroner : Ave 

I 

Le témoin : Pas le moindre 
laueé la balle ait causé 

/.-vous, quelque doute que le c
n

„„ 
usé la mort? . 0UPqui, 

proposé l'achat de divers objets d'antiquités qu'il était charg 
de vendre, me disait-il, soit pour sou propre compte, soit pa 

rgé 
par 

mission. Les marchés que nous avions passés ensemble 
ayant été loyalement exécutés, cet homme était parvenu à 

ni'imposer une confiance dont il a abusé, comme je vais vous 
le dire, de la manière ta plus! indigne; voici à quelle occa-

Tla fin de juillet dernier, le sieur Dropsy vint me trouver 
, maison de campagne, à Livry, et me parla en termes 

? i Alriaî«tH
 a

'
un

 obélisque assyrien qui se trouvait alors, 
tort eiog

 Loll(
j
res

 et provenait de fouilles opérées à B«by-

me proposa d'en faire 

1 me répondit qu'il 

, partir pour u— , - -
b

J
et alllic

l
ue

 et ■.. iZ nnx au'on en demandait, 
savon le p . H

 de temuS)
 Je sieur Dropsy revint me 

'Aurès un certain lap 
„ouver toujours à ma maison trouver, j ^

 LumlreS) qul
| 

de campagne, et m'annonça 
y avait vu l'obélisque assy-

és, nia foi, 
de l'obé-

■ii «irivait de L,ouuicc, n — j ----- ,7 • 
qu il arrivai

 {
 dessins, tort bien exécutes 

r,e
"

 ;
 i ,"!.uë lés vendeurs voulaient avoir 12,000 fr. , 

et me un q u<J 

lis(
l
ue

-v ^«men attentif des dessins, que je trouvais fort 
Apres un *»™*? p

 opsy
 que je ne pouvais mettre a une 

Jbeaux, je dis au sieui "'Ni 

Le témoin : Le cas n'est pas commun, je l'avoue, et je crains 
qu'il n'ait pas beaucoup d'imitateurs, mais je n'y ai vu que 
la satisfaclion-d'une homme qui comptait bien s'indemniser 
de sa générosité. 

Le sieur Rabuteau, layetier-emballeur , rue Coq-Héron : 
Vers la fin du mois d'aoûl dernier, le sieur Dropsy, pour le-
quel jefaisais quelquefois des emballages, est venu me comman-
der celui d'un monument assyrien qu'il faisait confectionner 
disait-il, dans une commune des environs de Paris. Dropsy 
m'a donné lui même les dimensions de l'emballage à faire; 
puis, lorsqu'ils été terminé, nous avons été ensemble dans la 
commun^ de Saint-Leu, où l'on avait taillé le monument, qui 
était gisant près de la ligne du chemin de fer du Nord. J'ai 
emballé quatre bas-reliefs, mais la nuit étant venue, et me 
trouvant obligé de revenir à Paris, je n'ai pas pu achever 
l'emballage de l'obélisque. C'est Dropsy lui-même qui s'est 
ehargé de finir l'ouvrage, et c'est lui-même qui a dû mettre 
sur les colis les inscriptions qui s'y trouvaient. 

Cet emballage a été fan très économiquenu nt, avec ce qu'il 

y a de plus mauvais en bois, Dropsy n'ayant dit que le mo-
nument ne devait pas aller bien loin. J'ai reçu de Dropsy, 
pour mes frais de voyage, mes fournitures et mon travail, une 
somme de 80 fr. Le monument que j'ai emballé avait une 
lorme antique, et j'ai bien vu qu'il était fait pour attraper des 
écus tout neufs. 

M. le président, à M. Barrois : Ne trouvez-vous pas le prix 

de2,0i0 fr. donné pour la sculpture de cet obélisque de 
Saint Leu exorbitant? 

M- Barrois : Je ne sais à quel point ce travail a été exact ; 
j'ignore si le sculpteur avait l'original sous les yeux. Le tra-
vail était bien fait, l'œuvre d'un homme capable et habile' 
néanmoins il se pourrait que le prix de 2,000 fr. fût un peu 
élevé. 

M. te président : Il faut que le travail ait été bien l'ait, puis-
que vous avez pu lèe les caractères cunéiformes qui y sont 
tracés. 

M. Barrois : Oui, monsieur le président, c'est un travail 
bien fait; les lettres, qui sont du grec ancien, ont quatre cen-
timèir. s de hauteur. 

M. le président : Vous vous êtes porté partie civile ; quelle 
somme demandez-vous jiour réparation du préjudice qui vous 
a été causé? 

M. Barrois : Avec quelques autres sommes qne j'ai payées 

JUBY D'ENQUÊTE DE LONDBES (Angleterre). 

Présidence du coroner Wakley. 

Audience du 9 janvier. 

DOUBLE MEURTRE COMMIS PAR UN ITALIEN. 

Le mardi 9 janvier, une foule considérable s'était ren-

due aux Armes de Devonshire, dans Middlesex, pour as-

sister à l'enquête ouverte sous la direction du coroner 

Wakley, assisté de M. Clément George, intendant parois-

sial, à la suite du décès de M. Joseph Laiham, dit Lam-

bert, tué d'un coup de pistolet par l'Italien Baranelli. 

L'intérêt qu'excite cette affaire s'est accru par cette cir-

constance que le nom du défunt a été inexactement donné. 

C'était un homme de bonne naissance, fils aîné de M. Jo-

seph Latham, qui était, il y a vingt-cinq ans, un des mem-

bres les plus considérés de la banque. Le défunt, qui élait 

généralement connu sous le nom de Lambert, ne paraît 

pas avoir exercé aucune profession spéciale; mais il avait 

rempli un emploi à l'hôpital royal de Green-wich. Il l'a oc-

cupé pendant fort longtemps, et, il y a une vingtaine d'an-

nées, il a épousé la tille d'un riche médecin, qui depuis 

longtemps habitait Chelmsford. Le père était mort peu 

auparavant, laissant une grande fortune à sa veuve qui 

vivait avec deux filles et un fils, qui avait pris la carrière 

du barreau, dont il est aujourd'hui un des membres émi-

nents. 

Joseph Lalham avait vingt-un ans quand il se maria; sa 

femme avait quelques années de plus que lui. Il y a dix 

ans, il demanda aux administrateurs de l'hôpital de Green-

vneh l'autorisaiion de se retirer de son emploi; sa deman-

de fut accordée, et il obtint une pension de 250 livres 

(3,750 fr.), qui, avec sou revenu personnel, lui permit de 

vivre largement dans la retraite. Ajjrès avoir beaucoup 

voyagé, les époux Laiham se fixèrent à Jersey ; mais il 

paraîi que la vie sédentaire ne convint pas au mari, ce 

qui, joint à quelques difficultés d'intérieur,,amena une sé-

paration amiable, chacun retenant pour soi sa fortuno 
personnelle. 

M. Lalham, après avoir vécu quelque temps dans sa 

propre famille, paraît avoir rencontré à Londres, il y a 

quelques années,, la malheureuse femme avec laquelle il 

vivait quand il a reçu le coup mortel qui l'a frappé. Cette 

liaison avait élé bientôt connue, et il y a longtemps que 

ses amis le pressaient d'y mettre un terme. Il avait plu-

sieurs fois promis de le faire ; mais il voulait meubler une 

maison et y placer celte femme, afin que son son fût as-

suré avant de se séparer d'elle. 11 y a quelques jours qu'il 

avait pris avec un vieil ami l'engagement d'en finir; il a-

vai!, disait-il, trouvé une personne qu'il devait associer à 

son amie, el il se proposait ensuite de voyager à l'é-

tranger pendant trois ou quatre ans. C'était sans doute la 

maison de Foley-Place qu'il voulait iaisser à cette femme 

pour lui assurer des moyens d'existence. 

M. Wakley ouvre la séance à dix heures par la consti-

tution du jury d'enquête. M. Carter y assiste dans l'intérêt 
de la famille du défunt. 

On se rend avec le jury à Foley- Place pour y examiner 
le cadavre de Joseph Latham. 

On interroge M. Henry-Turner Latham, qui déclare être 
le frère du défunt. 

D. Quel était son vrai nom? — B. Joseph Latham. 
D. Son âge? — B. Quarante-cinq ans. 
D. Avait-il uu état, uns profession? — B. Non. 

D. N'a-t-il jamais eu d'emploi ? — B. H avait été employé à 
l'hôpital de Greenwich. 

D. Avez-vous vu son cadavre? — R. Je l'ai vu. 

D. Et vous certifiez son identité? — R. C'est bien mon 
frère. 

D. Savez-vous quelque chose sur la manière dont il est 
mort? — R. Je ne sais que ce que les journaux m'ont appris. 

D. Est-il marié? — R. Il y a vingt ans. 
D. Il vivait donc séparé de sa femme? — R. Oui. 

D. Y a-t-il longtemps? — R. Je ne puis le dire exacte-
ment; mais il y a bien dix ans. C'était une séparation amia-
ble. 

D. L'avez-vous vu récemment ? 
depuis qu'il résidait ici. 

D. Avez-vous vu la femme qui habitait avec lui ? — R. Oui, 
ce n'était pas sa femme. 

D. Sous quel nom était-elle connue? — R. Sous le nom de 
Lambert. 

D. Votre frère avait pris le même nom ? — R. Oui, il y a 
quelques années. 

D. Savez-vous le véritable nom de cette femme? — R. Non. 
Un juré : Votre frère a-t-il eu des enfants de sa femme? — 

R. Non. 

M. Alexandre Bridges : Je suis membre de l'Ecole royale 
de chirurgie. Je fus appelé à la maison Foley Place, n° 5, à 
neuf heures vingt cinq minutes , dimanche malin. Je m'y 
rendis directement et j'y trouvai le docteur Thompson, qui 
m'y avait précédé. M. Latham était étendu sur soi lit, 
couché sur le cô é gauche, dans une chambre du rez-de-
cliaussée. A ce moment, il y avait aussi sur le lit une femme 
qui perdait du sang par une blessure qu'elle avait au bras 
droit. M. Latham ne donnait aucun signe de vie. 

Le coroner : Pouvez-vous dire s'il y a quelque circon 
qui indique que le pistolet a été déchargé à bout porta 0ci! 

Le témoin : Oh ! certainement. Cela résulte de la col"^-
du cou par la poudre, de la chemise et des cheveux brùié^

1
'?

5 

constaté, de plus, une légère excoriation sur l'épaule d ^ 
comme si le canon du pistolet avait reposé là, et l

a
 cr/°'^ 

élait légèrement roussie, comme si on l'avait flambée. 

Sophie Deveaux : Il y avait quelques jours seulement 
j'étais au_service de mistress Lambert. Le dimanche, ver- ^ 
heures et demie, on sonna et j'allai ouvrir la porte'. Jev "

6
"' 

individu que je connaissais pour être un étranger. Je p'
8 0tl 

vu très souvent depuis six mois venir chez les sieur et 

Lambert, quand ils demeuraient dans Newman Street i' 
première chose qu'il dit en entrant fut : « Où esl M. Lamh 

Je lui répondis : « 11 n'est pas levé. » fl me demanda al^''' 
« Et mistress Lambert? » Je lui dis : « Elle n'est p

as
 ?

ri; 

non plus. » 11 me demanda aussi mistress Williamson
 e

t
V
^ 

lui fis la même réponse. 11 me remit alors son pardessus et • 
petit paquet en me disant de porter cela dans la cuisine ^ 

R. Non ; je ne l 'ai pas vu 

ais à peine descendu la moitié des marrhes, q
ue 

la détonation d'un pistolet, qui fut bientôt suivie ri' °" 
Ifi. JR remnntiii vivement, et ie me trouvai o., , ^ 

bas de l'escalier 
J'avais 

tendis I 

seconde. Je remontai vivement, et je me trouvai en préseUDS 

de mistress Lambert, qui fuyait et me dit qu'»( avait assas"^ 
son mari et qu'if l'avait blessée. Elle ne me dit pas le nomf 
celui qui avait fait cela, mais elle ajouta qu'if avait pris re-
lier des étages supérieurs. Elle me commanda de requérir^ 
policeman, et j'appelai celui qui était prèsjde notre maison fp 

Le coroner : Cet agent est-il présent? yy 
L'inspecteur : Oui, sir; c'est l'agent Hayes, 14 E. 

Sophie Deveaux, continuant: J'ai vu emmener à l'hônji i 
l'homme à qui j'avais ouvert la porte de la maison. Je nel

1
"' 

vais jamais entendu menacer le défunt. Quand il s'est présenr 
à moi, il n'avait pas d'armes dans les mains. J'ai toui

ou 
connu le défunt sous le nom de Lambert, et la femme qui éta'i 
avec lui sous celui de mistress Lambert. Je les avais serv" 

fait une absence pendant là" 

■êl, 

dans Newman-Street, puis j'ai 

avec 

A ce moment, M. Thompson intervientdans le débat, et 

il fait remarquer qu'il est arrivé le premier sur les lieux 

et que c'est lui qui a fourni au témoin le stétoscope avec 
lequel celui-ci a opéré. 

Le coroner fait remarquer que le jury n'a pas à s'occu-

per de savoir s'il y avait un médecin ou s'il y en avait 

uue douzaine. (On rit.) Le nom de M. Bridges lui a été in-

diqué par M. Tebbutts, el c'est sur cette indication qu'il 
l'a fait appeler. 

M. Thompson répond que, puisqu'il est arrivé le pre-

mier, il a cru qu'il était de son devoir de le déclarer. 

Le coroner réplique qu'il ne le blâme pas, mais qu'il le 
prie de le laisser continuel' son enquête. 

M. Bridges, poursuivant : En examinant le défunt, je con-
statai une blessure en face de la quatrième vertèbre cervicale-
le cou était noirci par la poudre; la chemise et les cheveux 
étaient brûlés. Le pouls et le cœur ne battaient pius ; la fem-
me avait du sang sur le bras et sur l'épaule droit.;. Je ne l'ai 
pas revue depuis lors ; elle a été saignée par M. Burford Nor 
mau, qui était alors sur les lieux. 

Le coroner : Avez-vous procédé à l'examen post morlem? 
Le témoin : Oui, le lendemain. 

Le coroner : Quel a été le résultat de cet examen ? 

Le témoin : La mort a été causée par le passage de cette 
balle (le témoin la tient dans la main), entre la première et la 

quelle ils sont venus à Foley-Place; c'était peu avant Nofl 
Je n'ai pas su que Baranelli ait logé dans cette maison 
pourquoi, ni quand il en est sorti. Il n'y avait jamais eû « 
ma connaissance, de querelles ni d'injures entre eux et lui' 

Le chef du jury : Sachant qu'il avait quitté cette maison 
comment avez-vous pu l'admettre si facilement le dimanche 
matin ? 

Le témoin: J'ai fait pour lui ce que j'aurais fuit pour tout» 
autre personne, pensant qu'il avait affaire à mes maîtres. 

D. Comment a-t-il pu trouver la chambre à coucher ?1LR 

Parce qu'il avait habité la maison. 

D. Est-ce que vous n'avez pas pensé qu'il était inconve-
nant de le laisser s'introduire avec si peu de cérémonie daiu 
la chambre de vos maîtres ? — R. Il m'envoyait par l'escalier 
de la cuisine el ne disait pas qu'il voulût se rendre à la 
chambre à coucher. Je l'ai laissé dans le couloir. 

D. La porte de cette chambre était-elle fermée à la c'é?-

R. Non; mistress Lamberi m'avait ouvert p u auparavant la 
porte de la maison (car je ne demeurais pas encore 
eux), et elle avait pu laisser sa porte ouverte. 

D. Savez-vous si l'assassin avait dîné avec vos maîtres 
dans les quelques jours qui ont précédé? — R, Je l'ignore. 

Le coroner : Reconnaîtriez-vous l'homme que vous ave; 
ainsi introduit, si T-on vous le représentait? 

Le témoin : Oh ! certainement. 

L'inspecteur Duigan : Elle l'a déjà reconnu à l'hôpital. 

L'agent Hayes : Quand je suis entré dans la chambre; elfe 
était pleine de fumée, el l'on y sentait l'odeur de la poudre! 
Sur le lit élait une femme blessée au bras droit, et dans le lit 
un homme mort. La femme médit que l'assassin s'était sau-
vé par l'escalier. Je m'y élançai, et j'entendis en moulant 
une voix qui disait: «. Ouvrez! ouvrez ! » En continuant à 
monter, j'aperçus les jambes d'un homme' qui gagnait les éta-

ges supérieurs. Dans une chambre près de laquelle j'étais, 
deux voix de femme s'écriaient : « Oh ! qu'est-ce que c'est? 
Qu'est-ce qu'il y a? » J'ai voulu pénétrer dans cette chambre, 
mais je n'ai pu y réussir. 

Pendant que je m'y efforçais, j'eutendis une détonation dans 
une chambre voisine. Je me précipitai vers la porte de cett« 
chambre, et pendant que j'essayais de ia forcer, un autre, 
constabie qui était derrière moi t'enfonça d'un coup de pied. 
Nous pénétrâmes dans cette chambre et nous y trouvâmes m 

homme baignant dans le sang et s'écriant : « Je suis mort! » 
Il avait par terre, près de lui, un pistolet que je vous repré-
sente. On avait, eu ma présence; relevé eu bas un autre pis-
tolet. 

Cette arme est un fort pistolet de poche dont le calibre 

peut recevoir une balle delà force d'une petite bille de 
marbré. 

Le coroner : Avez-vous vu un troisième pistolet, ou l'ua 
des deux pistolets éiait-il à deux coups ? — R. Non. Bara-
nelli m'a dit qu'il avait rechargé son arme en montant l'es-
calier. Il m'a fait une déclaration circonstanciée que j'ai rédi-
gée en présence de M. Bridges. 

Le coroner : Je crois que le moment est venu de procéder 
à l'identification de l'accusé. 

Hayes : Je peux constater cette identité. 
Le coroner : Alors ce 'que nous avons de mieux à faire, 

c'est de nous transporter à l'hôpital, pour que cette identité 

soit constatée devant le jury. Il serait très désirable que mis-

tress L-mbert fût examinée, si son état le permet. 
Jlf. Bridges : Je puis aussi m'expliquer sur l'identité d< 

l'individu. Je l'ai vu ce matin et je lui ai tâté le pouls. L
fl 

pouls est bon et il n'y a pas de fièvre. Il va mieux, et il était 
assez bien hier pour écrire un peu. Je ne saurais m'expliquer 
sur l'état de mistress Lambert; ce n'est pas moi qui la soi-
gne. J'ai entendu dire que son état esl alarmant, et je crois 
qu'on ignore l'endroit précis où la balle s'est logée. 

Peu de temps après, le coroner et le jury se trouvaient 

réunis dans l'une des salles de l'hôpital. 

Le témoin Sophie Deveaux est placé au pied d'un 
lit. 

Lejcoroner : Est-ce là l'homme jque vous avez î ntrodu'
1 

dimanche matin dans la maison de Foley-Place, n° S? 
Sophie Deveaux : C'est bien lui. 

D. Vous n'a\ez aucun doute? — R. Aucun. 

L'agent Hayes s'avance. Il produit la déclaration p»' 

lui écrite sous la dictée de l'assassiD. 

Au moment où le coroner se dispose à adresser «<* 

témoin quelques questions sur cette déclaration, on re-

marque que Baranelli est très agité, que sa respirât'
00 

est embarrassée, et- qu'il manifeste la plus grande agi 
lion. M. Bridges tâte son pouls, et déclare qu'il necfOj 
pas que cet homme puisse supporter de plus longues éw

0
' 

tions. 

Le coroner ordonne alors aux assistants de s'éloig"^ 

A peine le groupe s'esl-il dispersé, qu'il se passe 

scène que nous ne savons comment qualifier, mais 

nous pouvons dire être aussi contraire à la moraJe <l
u

^ 

l'humanité. Ou aura de la peine à croire qu'une j"
11
^^ 

Jaiif Williamson, qui avait obtenu d'être introduite
d 

i'intérieurde l'hôpital, se trouve à ce moment, cou a" 

par sa sœ ir, à côlé du lit du blessé! Elle pleure à s» 

glots et paraît en proie à la plus vive douleur. File s K
( 

proche du lit, tend la main à Baranelli, et l'
assaSS

"
aU

e 

saisit avec vivacité, et la presse avec toute la force r 
son état comporte. JJ 

M. Wakley avait quitté la salle, et nous pensons 4^, 

n'a pas connu cette scène inconvenante, qui a oxcittf 

dignation des personnes présentes. La femme Wd'
181

" 

(1) C'est surtout dans de semblables occasions qu ( ^ 
apprécier l'utilité de l'institution nouvellement ""r 
d'Angleterre à Paris. 
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a, 

is une autre 

mais d'après 

vivra ou si 

cette femme était 

peut en 

ajourner 

prorogée au 17 janvier, à 

ni vivement emmenée 
8 , ! roroner et le jury s étaient retires dan 

.{& de l'hôpital. Hayes a eie rappelé. 
? r coroner : L'homme que vous venez de voir est-il ie 

sme dont vous avez parlé devant le jury? 

Haues ■ <^
ST LE méme: , L 

i coroner : Le médecin qui soigne mistress Lambert 

i ît osent ! _ 
n Appelle MM. Norman et Allen; personne ne repond. 

je coroner : M. Bridges, pouvez-vous nous donner des 

, ^j.-iiemenls sur l'état de cette dame? 
Te

°.
f
 gridges : Non pas personnellement ; n 

1

 u
e m'a dit M. Norman, on ne sait si elle 

succombera. 
n pensez vous qu'elle puisse être interrogée la se-

maine prochaine ? — B. Je n'en sais rien; mais c'est 

i,ès douteux. . 
Un juré fait remarquer que 1 aflaire est assez claire 

qu'il soit besoin de la déposition de mistress Lam-

tfrt 11 ajoute judicieusement : Si cette dame avait été 

, [,' il aurait bien fallu se passer de sa déclaration. 

Le coroner ne se rend pas. Il dit que mistress Lambert 

vu tirer le coup qui a tué Lambert, et que la loi impose 
8 \ magistrats le devoir de recueillir les meilleurs témoi-

ïoaRCS qu'ils peuvent se procurer. Si cette femme étai 

Lrte tout serait dit; mais puisqu'elle vit, on peut en 

attendre quelque chose, et il est convenable d'ajourner 

l'enquête. 
Elle est, en conséquence, 

l'hôpital de Middlesex. 

Audience du 17 janvier. 

Suivant l'indication précédente, le coroner et les jurés 

se sont de nouveau réunis à l'hôpital de Middlesex. On a 

annoncé que la femme qui vivait avec le sieur Latham, et 

dont le véritable nom n'a pu encore être découvert, a pu 

se
 lever vendredi et samedi dernier, mais qu'elle a fait 

une rechute, et que les médecins qui la soignent considè-

rent comme impossible qu'elle supporte les émotions d'une 

enquête publique. Quant à Baranelli, il paraît que son état 

s'améliore. : 
Le coroner annonce qu on va d abord entendre les mé-

decins qui soignent mistress Lambert. 
M Chambers Figurs : Je suis l'un des chirurgiens de 

l'hôpital de Middlesex , Baranelli y a été apporté dans la ma-

tinée du dimanche 7 janvier. 11 avait une blessure d arme 

à feu à la joue droite. Les cheveux de ce côté étaient 

roussis, et une partie de la l'aie était noircie comme si le 

pistolet' avait été tiré à bout portant. La balle a traversé 

de part en part l'œil droit. 
Le coroner : Dans quel état est-il maintenant? 

Le témoin : Il marche vers son rétablissement. 

Le coroner : Est il dans uu état d'esprit qui lui per-

mette de donner des renseignements? 

Le témoin : Sou esprit est dans un bon état, mais je 

ne saurais dire qu'il pourrait, subir un examen ; il a eu le 

délire pendant les trois derniers jours. 

Le coroner : Vous ne pensez pas qu'il puisse supporter 

l'enquête ? 
Le témoin : Certainement non. 

Le coroner : Et pouvez-vous dire dans combien de temps 

il pourra subir un examan ? i 

Le témoin : Il faudra au moins une semaine. 

M. Norman : Le dimanche 7 janvier, j'ai été appelé au 

n° 5 de Foley-Place, où je trouvai un homme mort dans 

uu lit et une femme sur le même lit. Cette femme ne me 

dit pas son nom, que je ne lui demandais pas, au sur 

plus. Elle avait reçu deux blessures produites par ia mê-

me balle. L'une de ces blessures traversait le bras droit 

en passant entre l'os et les muscles. L'autre blessure était 

près de la clavicule. 
/ e coroner : Quaud avez-vous vu la dernière fois la 

femme dont vous parlez, et quel est son état actuel? 

Le témoin : Je l'ai vue ca matin à neuf heures; elle souf-

fre beaucoup d'une inflammation qui a son siège dans les 

chairs. 

Le coroner : Est-elle transporiable ici ? 

Le témoin : Cela ne saurait se l'aire sans danger 

Le coroner: Pourrait-elle l'être après un ajournement 

d'une semaine? 

Le témoin : C'est très douteux. 

Le coroner : La balle a-t-elle élé extraite? 

Le témoin : Pas encore. Il est même certain que l'in-

flammation est le résultat du séjour de cetle balle dans 

les chairs. 

En présence de ces déclarations, le coroner déclare 

qu'il esl indispensable de proroger l'enquête, et il l'ajour-

ne au 29 janvier. 
Le corps du 6ieur Latham a été inhumé le 13 janvier, 

dans le tombeau de sa famille, au cimetière de Mmhead. 

CHItONî&UE 

PABIS, 20 JANVIER. 

M. le premier président de la Cour impériale ne rece-

vra pas lundi 22 janvier, mais il recevra les lundis sui-

vants. 

— La première chambre de la Cour impériale, présidée 

par M. le premier président Dalangle, a entériné des let-

tres de réhabilitation accordées à François Gand, condam-

né par la Cour impériale de Nancy, le 28 avril 1837, à 

trois ans d'emprisonnement pour délit de complicité de 

vol. 
La Cour a confirmé deux jugements du Tribunal de pre-

mière instance de Paris, du même jour 14 décembre 1854, 

portant qu'il y a lieu à l'adoption : 
1° D'Ernesl-Victor-Henri Bonnange par Joseph-Brutus 

Duval et Charlotte-Virginie-Désirée Crépin, son épouse; 

2" De Henri Ader et Bobert Ader par Sophie- Octavie 

Ader, épouse d'Alexis- Joseph-Jean Perignon. 

— Le jury, après avoir entendu le réquisitoire de M. 

i'avocat-général Goujet, qui a soutenu l'accusation contre 

les onze accusés impliqués dans l'affaire dont nous avons 

parlé hier, et après les plaidoiries de M" For icr, La-

chaud, Poutier, Dutz jeune et Sougii, a rendu son ver-

dict, par suite duquel Devraine, Walier et Pavie ont été 

déclarés non coupables et acquittés. 

Les huit autres accusés ont été déclarés coupables, 

mais avec des circonstances atténuantes. De plus, il a élé 

déclaré que la jeune fille, Isabelle Buy, a agi sans dis-

cernement. 

En conséquence, Hayes, Husson et Laveau ontélé con-

damnés à huit années de réclusion ; la veuve Cadoret à 

six années de la même peine ; Noël et Guillemain à cinq 

années de prison, et Cordonnier à deux années. 

La fille Boy sera détenue dans une maison de correc-

tion jusqu'à sa vingtième année accomplie. 

— Avec ses quinze ans, ses cheveux blonds, son teint 

rose, sa taille élancée, François Verdonck devait porter 

.coquettement la courte tunique bleue du groom, le cha-

peau galonné, la culotte de peau et les botles à revers. 

François Verdonck est un très jeune Belge, récemment 

venu en France, mais qui n'y a pas fait un long séjour 

sans avoir maille à partir avec la justice. Il comparaît au-

jourd'hui devant le Tribunal correctionnel, sous la pré-

vention de nombreuses escroqueries, commises à l'aide 

de ce jo'i costume de groom qui, à lui seul, constitue un 

ensemble de manœuvres frauduleuses. 

Bien pincé dans sa jolie veste bleu de ciel, les botles 

resplendissantes du plus beau vernis, le chapeau galonné 

incliné sur le coimde l'oreille, le jeune blondin entre avec 

aplomb chez uu bijoutier du Palais-Royal. « De la part 

du colonel Fleury, aide-de-camp de l'Empereur, dit-il à 

haute voix, donnez-moi vite un nécessaire de voyage ; le 

colonel part ce soir pour la Crimée ; demain son secré-

taire vous paiera à l'hôtel, rue St-Florentin, 4. » 

Et le bijoutier envoie le nécessaire à l'adresse indiquée 

et le fait déposer chez le concierge. 

Quinze jours durant, au dire du groom, M. le colonel 

pariait tous les soirs, et toujours il lui fallait quelque cho-

se, tantôt des chemises de voyage, lanlôt des casquettes de 

voyage, des bottes de voyage, du sucre, du chocolat de 

voyage, même un panier de vins de voyage, dont le prix, 

ma foi, s'élevait à 122 fr. Aussi, durant ces quinze jours, 

bonnetiers, chapeliers, bottiers, épiciers, marchands de 

vins, furent-ils visités par le joli groom, qui invariable-

ment envoyait le tout à l'adresse de la rue Saint-Flo-

renliu. 

Or, rue Saint- Florentin, n° 4, demeure, non pas M. le 

colonel F'cury, mais un M. Fleuriot qui, ennuyé de re-

cevoir des achats qu'il n'avait pas faits, des paquets qu'il 

n'atlendait pas, et sollicité par les marchands chaque ma-

tin de payer des factures qu'il ne soupçonnait pas, s'avi-

sa de couper court à tout cela en faisant sa déclaration au 

commissaire de police. 

Informations prises, on découvrit que le jeune Belge 

n'était le groom ni de M. le colonel Fleury, ni de M. Fleu-

riol, ni de qui que ce soit, que son coslume de groom 

avait le malheur de lui appartenir en propre, et que c'est 

a l'aide de ce^costume, appuyé de quelques peins men-

songes, qu'il avait, tenté la confiance trop facile des mar-

chands. 

Mais si le faux groom ne se nantissait jamais des mar-

chandises, si eiles étaient portées invariablement rue Saint-

Florenlin où elles s'entassaient dans l'antichambre de M. 

Fleuriot, quel avantage potivail-il en résulter pour le vo-

leur ? C'est ici qu'il faut rendre hommage au génie inven-

tif du jeune Belge. Armé de cetle qualité de groom de M. 

le colonel Fleury, il ne
v
donnait sa confiance et sa prati-

que à un marchand qu'après que celui-ci lui avait compté 

en beiles et bonnes espèces sonnant- s, ce qu'on appelle 

une remise en termes de commerce. François vivait donc 

de remises, et en vivait 1res bien ; il en vivrait encore si 

M. Fleuriot n'avait jugé à propos de lui barrer le che-

min. 

Interpellé par M. le président, François Verdonck a 

déclaré être Belge, n'avoir plus son père ni sa mère, et 

être venu en France de sa propre volonté ; c'est de lui-

même, sans complices, sans conseils, qu'il a imaginé d'a-

cheter un coslume de-groom et de se dire au service de 

M. le colonel Fleury ; on sait le reste. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes du minis-

tère public, a condamné le jeune Belge à être enfermé 

dans une maison de correction jusqu'à l'âge de vingt ans. 

— On a déposé à la Morgue, dans la soirée d'avant-

hier, le cadavre d'un jeune homme de vingt à vingt-deux 

ans, qui avail élé trouvé étranglé la veille sur le territoire 

de Saint-Denis. Ce jeune homme, d'une taille de 1 mètre 

65 centimètres, avait les cheveux et les sourcils blonds, 

le front moyen, les yeux bleus, le nez gros, la bouche 

moyenne, In mouton long et le visage ovale; son bras 

droit était marqué d'un tatouage représentant le portrait 

d'un homme avec un fusil sur l'épaule et un pistolet à la 

ceinture. Ses vêtements se composaient d'une veste ronde 

en flanelle fond rouge à carreaux noirs, d'un gilet de ve-

lours fond noir à petits pois, d'un pantalon gris rapiécé, 

retenu par une courroie en ceinture, d'une chemise de 

toile, de mauvaises chaussettes de coton, de souliers na-

politains el d'un morceau de cravate fond rouge, à des-

sins noirs. Indépendamment des marques de strangula-

tion, le cadavre portait à la tête plusieurs contusions qui 

avaient été faites avec une espèce d'échalas trouvé sur le 

lieu du crime. Le gousset dit de montre du pantalon avait 

éié récemment arraché et enlevé. 

^ L'enquête à laquelle se livre, depuis hier, le service de 

sûreté a déjà fait connaître la cause de celle lacération. 

Le malheureux, qui a été victime de cet assassinai, avait 

dîné, mardi dernier, en compagnie d'un individu de son 

âge chez un traiteur à Saint-Denis, et pendant le repas il 

avait fait voir à diverses reprises à» son compagnon plu-

sieurs pièces de cinq francs qu'il tenait cachées dans son 

gousset de montre. Après le dîner, ils étaient sortis tous 

deux, et, dans le courant de la soirée, on les a vus pren-

dre ensemble la direction de l'endroit où la victime a été 

trouvée assassinée le lendemain matin; il ne paraît donc 

pas douteux que l'assassin est le compagnon du jeune 

homme, qui lui aura donné la mort pour s'approprier 

l'argent qu'il avait vu en sa possession, et que, dans la 

crainte d'être surpris, il a déchiré le gousset qui renfer-

mait l'argent qu'il convoitait. On avait trouvé près du 

cadavre un petit carré de papier p étant i'adresso d'un 

individu, ei l'on était porté à penser que cotte adresse était 

celle de la victime. 

Mais en poursuivant ses investigations, le service de 

sûreté n'a pas tardé à s'assurer que celte adresse élait 

étrangère à la victime et à l'assassin, et qu'elle ne s'était 

trouvée que par hasard sur le lieu du crime. En effet, l'in-

dividu dont le. nom figurait sur cette adresse a élé. bientôt 

découvert non p is à Paris, mais à Issy, où il est charre-

"iier depuis quelque temps. Il avait donné cette adresse à 

un ami, en le priant de lui chercher des travaux, et cet 

ami, étant allé mardi dernier à Saint-Denis, s'était égaré 

dans la soirée en revenant à La Chapelle, et dans l'obscu-

rité il était tombé près du lieu où a été commis le crime 

quelques heures plus tard. Au moment où il est tombé, 

l'adresse est sortie de sa poche, et ce n'est que le lende-

main qu'il s'est aperçu de cette perte qu'il pouvait d'ail-

leurs facilement réparer en demandant une nouvelle adres-

se à son ami. Du reste, les déclarations concordantes de 

ces deux hommes, leurs antécédents et leur alibi ont 

éclairé complètement la justice sur leur compte, et il n'a 

pas été possible d'élever le moindre soupçon contre èux. 

Depuis hier, un grand nombre do curieux se sont portés 

à la Morgue pour examiner le cadavre delà victime; mais 

jusqu'à cetle heure personne n'a pu le reconnaître, el il 

n'a pas encore été possible d'établir son identité. Au sur-

plus, les recherches se poursuivent, et l'on espère que 

l'on ne tardera pas à être tixé au moins sur ce dernier 

point. 
 m Ami 

LA COMPAGNIE pu PALAIS DE L'INDUSTRIE , |>our prévenir 

tout mécompte et toute fausse spéculation, croit devoir 

rappeler au public que la loi lui confère le choit d'exclu-

sive reproductiuti de ce monument, et qu'en conséquence 

elle poursuivra toute reproduction, lolale ou partielle, du 

Palais de l'Industrie, faite sans son autorisation , 

—Chemins de fer de Versailles. —Dépari toutes les heu-

res de la rive droite, rue Si-Lazare, 124, et de la rive 

gauche, boulovard Montparnasse. — Visite du Musée et 

des deux Trianons tous les jours, excepté le jeudi et le 

vendredi. 
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* 1 Finoouraat. — 

68 70.-
68 70.-

95 25.-
94 75,-

Hausse « 15 o. 

Sans changem. 

Hausse « 50 c. 
Baisse ■< 25 c. 

AU COMPTANT. 

3 ÛrO j. 22 juin 68 70 | 
3 0(0 (Emprunt).. . . | 
— Cert. delOGOfr.et | 

su-dessous . | 
4 0(0 j. 22 sept 1 
4 l|2O(0 j. 22 mars. j 
4 1|2 0[0 de 1852.. 95 25 j 
4 l.|2 0|0 (Emprunt). | 
—Cert. de 1000 fr. et ; 

au-dessous — — | 

Act. de la Banque.. , 2980 — | 
Gré lit foncier 535 — | 
Société gén. mobil.. . 747 50] 
Comptoir national.. 570 — j 

FONDS ÉTRANGERS. j 

Napl.(C. Rotsch.). . — — | 
Emp. Piém. 1850. . 87 — i 
Rome, 5GïO...... . 82 — | 

A TERME. 

FONDS DE LA VILLE, ETC 

Oblig. de la Ville. , f — 
Emp. 25 millions'. . — 
Emp. 50 millions.. . — 
Rente de la Ville. \ . — 
Obligat. de la Seine . — 
Caisse hypothécaire. 67 
Palais de l'Industrie. 148 

Quatre canaux 1145 
Canal de Bourgogne. 990 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono. — 
Mines de la Loire. , . — 
H.-Fourn. d'Herser, 2g 

Tissus de lia Maberl. 
Lin Cohin. ....... 

Comptoir Bonnard. . Î01 

Docks Napoléon .t. . 202 

50 
75 

3 0(0 .. 
3 0(0 (Emprunt) 
4 1(2 0(0 1854 
4 1(2 0(0 (Emprunt). 

Cours. 

"68 40 

cou haut. | bas 

68 80 T8 25! 68 

■>0 
50 

n. 
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To 

94 75! _ _ 

CaESHSTS DIS 5"E2l COTÉS AVVABQD1ÎT, 

nerh. Ssini-Cermain 700 — f Paris àCaen et 
Paris à Orléans 1180 — ! Midi...". 

Paris à Rouen 1032 50 j Gr.central déFraocfi. 
Rouen au Havre. . . . 560 — j Dijon à Besançon . 
Nord... 851 25 | Dieppe et Fécs&tp . 
Chemin de t'Est.... 812 50 i Bordeaux à la Teste. .' 
Paris à Lyon 1010 — j Strasbourg à Bâler . . 
Lyon à la Méditerr. . 905 — j Paris à Sceaux 

Lyon à Genève 525 — | Versailles (r. g.) 
Ouest 675 — i Central-Suisse. 

600 ~ 

540 — 

272 50 

320 -

La Librairie générale de Jurisprudence de Cosse vient de 
mettre en vente le complément, dès longtemps attendu des 
Codes annotés de Sirey, refondus par M.. GILBERT. 

Nous pouvons dire avec vérité qu'on n'a+rien perdu pour 
attendre. L'éditeur avait promis 2 volumes à ses souscrip-
teurs, ils en ont reçu 3, et ces 3 volumes HQ méritent pas 
moins les uns que les autres la haute estime si spontanément 
accordée au premier. 

La même librairie poursuit avec activité la publication 
d'ouvrages importants sur toutes les matières du droit entre 
autres : La Procédure des Tribunaux criminels, par M 
Berriat Saint-Prix, la 5" édition du Traité de l'Expropria-
tion forcés, par M. Delalleau, et surtout la 3 e édition do l'im-
portant Traité du droit civil de Zathariœ, traduit par les 
savants professeurs de Strasbourg, MM. Aubry et Rau. 

•—Approvisionnement Je l'armée de Crimée; légumes de 

l'usine Chollet et C", conservés par dessiccation et- com-

pression, procédé Masson; 40.000 portions dans uu 

mètre cube. Entrepôt, rue Drouoi, 5. 

naMtoiliéroft. 

4BDIÏ1E DIS GRïfllS. 

m RllE SAINT-ÔIINTIN. 
Etude de W BENOIST, avoué à Paris, rue 

Saint-Antoine, 110. 
Vente sur licitation, au plus offrant et dernier 

enchérisseur, eu l'audience des criées du Tribunal 
Civil de la Seine, deux heures de relevée, 

D'une UAISOX sise à Paris, rue St-Quentin, 
"2, troisième arrondissement de Paris, près le 
chemin de fer du Nord. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 14 février 
18o5. 

credi 7 février 1855, 
D'un liOTTEli avec cour, jardin et dépendan-

ces, sis à Paris, rue du Bac, 101. 
Bevenu brut ; 20,300 fr. 
Charges : 2,477 

Revenu net : . 17,823 fr. 
Mise à prix : '230,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M« CASSTAIUAET, avoué poursui-

vant ; 
2" Et à M* Fouret, avoué présent à la vente, rue 

Sainte-Anne, 49. (3956) 

Produit brut, 
Charges, 

8,300 fr. » c. 
1,118 1 

Produit net, 7,181 fr. 99 c. 
Mise à prix : 90,000 fr. 

S adresser ; 

1' A M« BEXOIST, avoué à Paris, rue Ste-
Anne, HO; 

2° A M' Sebire, avoué, rue Saint-Honoré, 297; 
3° A M* Gamard, avoué, rue Notre-Dame-des-

Victoires, 34 ; 

4° A M e Lecomte, notaire, rue St-Antoine, 214; 
30 A M« Lemaître, successeur de M* Moreau, 

notaire, rue rie Rivoli, 32; 

6* A M. Franquin, quai des Orfèvres, 6. (3952) 

, MAISON RIE CHAPON. 
ktude de M" A. COULOil, avoué à Paris, rue 

Montmartre, 33. 

on n 18 sur licilation, entre majeurs et mineurs, 
?" audience des criées du Tribunal civil de la 
«ane, au Palais-de-Justice, à Paris, le mercredi 7 

J.Ier 1855, deux heures de relevée, 
D une grande et belle MAS*©* sise à Paris 

ru« Chapon, 58. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
Produit brut: 4,258 fr. 30 c. 
Produit net : 3,869 48 

J> adresser pour les renseignements : 
L

 Au
,?

,l
M' COtXOX; 

norô «on Leler ' nolaire à Paris, rue Saint-Ho 
,29u - (3928) 

Ei d
 HOTELllïlij BAC. 

*.tude de M' €A
M AItiaiJT avûuu

 • p
ari 

Venins 1. 'j"6 QB Hanovre, 21. 

de la Sain» « D
E

!'
CE UES criéas du Tribunal civil 

»
9
 ia baine,

 au
 Pala.s-de-Justice, à Paris, le mer-

|)|?TIT II AT TI rue de Boulogne, 15, à ven-
1 £1 111 UU 1 EJ L dre, même sur une seule 
enchère, en la chambre des notaires de Paris, le 
mardi 6 février 1855, à midi. — Mise à prix, 
55,000 fr. — S'adresser à M e «OâSAUT, no-
taire à Paris, rue Richelieu, 27; et sur les lieux, 
les mardi et jeudi, de une heure à trois heures. 

(3924) * 

Ventes mobilières. 

MAISON Ail PORT-MARLY. 
Etude de Me ÏOUasiîIilW, avoué à- Paris, rue 

Neuve-des-Capucines, 8. 
Vente le samedi 3 février 1855, eu l'audience 

des criées du Tribunal civil delà Seine, au Palais-
de-Justice, à Paris, deux heures de relevée, 

D'une .HAlWOt avec jardin, sise au Port-j 
Marly, commune de Marly, rue Saint-Louis, 1,-
arrondissement de Versailles (Seine et-Oise). 

Mise à prix : 7,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemtnts : 
1° A M" TOUZEEilN, avoué à Paris, rue Neu-

ve-des-Capucines, 8 ; 
2" A M* Roquebei t, notaire à Paris, rue Sainle-

Anne, 69 ; 
3° A Me Barre, notaire à Paris, boulevard des 

Capucines, 9 ; 
El sur les lieux. (3947) 

CHAMBRÉS ET É1 (!i)i,S M Mkim, 

MAISON ET TERRAIN. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa 

ris, par le ministère d M' UUCLOUX, l'un 
d'eux, le mardi 30 janvier 1855 : 

1° D'une .UAINO.% située a Paris, rue de Su 
resne, 27, d'un revenu actuel de 4,300 fr. 

Misiiàprix: 60,0t0 fr. 
Indépendamment du service d'une rente viagère 

sur une tète de près de 74 ans. 

2° Et d'un grand TEBHAIK avec construc 
lions, d'une contenance de 7,223 mètre» carré*, 
situé quai de Jenimapes, 296 et 298, en l'ace d'um 
décharge du canal Saint-Martin. . 

Bevenu net, susceptible d'augmentation, 6,000 
fr. ; la moitié du terrain donnant sur le quai sera 
libre de locations au 1" jauvipr 1856, 

Mise à prix : 100,000 fr. 4». 

Une seule enchère adjugera. 

S'adresser à M" UUCLOUX, notaire, rued 

Choiseul,16, (3898)* 

FONDS DE COMMERCE. 
A vendre par adjudication, en l'élude et par 

le ministère de il' HALPHEN, notaire à Paris, 
y demeurant rue de la Chausrée-d'Antin, 68, le 
lundi 29 janvier 1855, à midi, 

Un l'OSBS UE COMMEBCr: de chimiste 
photographe, exploité à Paris, rue des Piouvaires, 
3, ensemble la clientèle et l'achalandage en dé-
pendant, le matériel industriel servant a son ex-
ploitation et le droit au bail des lieux où il s'ex-
ploite. 

Mise à prix outre les charges : 2,000 fr. 
L'adjudicataire sera tenu de prendre les mar-

chandises à dire d'experts et de rembourser les 
loyers d'avance. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M. Pascal, syndic de la faillite de M. Vioii, 

demeurant à Paris, place de la Bourse, 4; 

2° Et audil M' UAI..PHEX. (3941). 

C LE POUR L'ÉCLAIRAGE Al GAZ 
DE VALLADOLID 
L'assemblée générale extraordinaire du 20 j t» 

vier 1855 no s'etaul pas trouvée en nombre suffi 

saut pour délibérer, MM. les actionnaires som 
prévenus qu'une nouvelle assemblée générale ex-
■ raorHiiiaire est convuquée au siège rie la socién 
rue Saint-Roch, 37, à Paris, pour le lundi 5 tt 
vrier prochain, à une heure, el que celte assen; 
blée délibérera sur les objets précédemment indi-
qués, quel que soit le nombre des actions repru 
seutées. 

L. CONTANT ET C*. (13242) 

tu iWiwîHis ti,8^ î 
'in t'umei, oui l'honneur de pr. vnnr :uM. les 

actionuairt-s qu'une assemblée générale aura lieu 
le mai ii 6 lévrier, à trois heures, rite de Gram 
moni, 21. 

Les porteurs de dix actions pourront seuls 
assister (art 21 des siatuts). 

Les bous de liquidation serviront de carte d'en-

(13223) 

A CÉDER f£ s D IIORLOGEilIE-
ni) Avrjn dont spécialité de couverts argentés. 
DlllM /ifii Prix, 12,000 fr. Etude de M. Des-
granges, rue Neuve-des Petits-Champs, 50. 

(13245) ' 

4 Sjendre fonds de FRUITERIE-TRAITEUR ; bail, 12 
il 1 ans; loyer, 800 fr. M. PÉRARD, 53, r. Mont-
martre. Grand choix d'autres. fonds à tous prix. 

(13244) 

SIROP LNXISIF DEIIARAMBiRE. " 
Cinquante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes toux cr-
tarrhes, coqueluches et toutes les maladies de'noi-
trine. R. St-Martin, 324, et dans les princip. villes 

(13197) * 

COMPTI 
If de \\ 

)IR CI 
INS5 

11WTB 1 1 DES VENTES, 
iW i llAL RUEGRÉTRY,2. 

r, 1,200 IV.; bail, 7 ans; aff., 
)00 fr.; prix, 14.000 fr. 

HOTEL MEUBLÉ X'J^mè^u» 
nef., 5 à 6.000 fr. (24 nos); prix, 32,000 fr. 

COMPTOIR CENTRAL 
(13246) 

CAOLT-GUTTA »KX!k 
Vêtements et étoffes imperméables sans odeur 

(procédé Sorel, br. s. g. d. g ), MOITIÉ PRIX DU CAOUT-

CHOUC a qualiteegale. Gros et dé ail, à la fabr.iuue 
r. Pierre-Levée, 10 bis (faub. du Temple), Paris' 

(13043) * 

Changement de domicile 
pour cause ^agrandissement. 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
ARGENTÉE ET DOREE PAR LES PROCÉDÉS ÉLECTRO-CHIMIQUES. 

Btvmm î>f table — (EoMDfrts argrntfe. 

_ AISON DE VENTE. 
"«gâte*

 w
u vm<ùm&® as? <2% 

ei-ttevant tt" i8, actuellement n° 35, houievara <Me* italiens, 

AU COIN DE LA RUE LOUIS-DE-GRAND , 

PAVILLON DE HANOVRE. 
exposition pfrmanmtf 

DE LA FABRIQUE CH. CHRISTOFLE ET Cu . 

\ 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 31 JANVIER 

LE SIROP D ÉCORCES D'ORANGES 
amères, eu harmonisant les fonctions de l'estomac 
et des intestins, enlève les causes prédisposante; 
aux maladies, rétablit la digestion, guérit la con-
stipation, la diarrhée et la dyssenterie, les mala-
dies nerveuses, gastrites, gastralgies, aigreurs et 
crampes d'estomac, abrège les convalescences.—! 
Prix du flacon, 3 fr.—Dépôt dans chaque ville.— I 

J.-P. Laroze,ph.,r.N
,
-des-Petits-Champs,26. Paris. 

(13077)* 

COIFFURES donnant aux dames le moyen de 
se coiffer en cheveux à l'instant sans coiffeur. M"" 
Gautier, rue de Rivoli, 36 (arcades). (Modes.) 

(13121) • 

i louer, boul. de Strasbourg, à l'angle de la r. du 
A Château-d'Eau, bel appartement avec 6 cham-
bres à coucher. Au premier étage, vas te local avec 
escalier particulier sur le boulevard. (io—t) 

CHAliFFE PIEDS ̂ c
A

«cxcu«t;c 
MANTEAUX . LARCHER.r. des Fossés- Montmartre, 7. 

(13212) * 

LEROY DE CBAIMLSJSrVï 
faillite et autres, place du Louvre, 12, au premier. 

(13113)* 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, fe velours, la laine, sur toutes les étoffes 

el sur les gants de peau par la 

RENZINE-COLLAS. 
1 lr. 25 c. le flacon. — 8, rue Dauphine in 

AVIS. ^ 
Le* Annonce*. Kéciamen t» 

trlellea uu nuire* , «ont reçue» * 
bureau du Journal. *u 

PUBLICATIONS NOUVELLES DE LA LIBRAIRIE GOSSE, IMfR.-ÉDlT, LIBRAIRE DE LA COUR DE CASSATION, PLACE DAUPHINE, 21, PARIS. 
toule la Jurisprudence depuis 1789 jus-

CODES ANNOTES DE SIREY et la Doctrine des Auteurs; par 

contenant 

qu'à ce jour 

1 un des principaux Rédacteur^ u« ««-.m»» g 

concours de ïttrfE. FAUSTIJV IIÉLIE, Conseiller 

GILBERT 
du Recueil général des Lois et des ^//ve/j avec 

à la Cour de cassât^ 
papier très-beau jésus, collé et glacé, à grandes mar£>o;

 :
 5Q r ' 

Code d'instruction criminelle, 8 fr.; Code pénal, 7 fr. ; Co
t
l
c
 f

0n res-

et Avocat, pour la partie criminelle.— 3 vol. in-4° et in-8°. —Pi-ix : 45 francs. — Le même ouvrage, in-4°, 

Prix des Godes vendus séparément : Code civil, §0 fr. ; Code de proccédurc, 15 fr. ; Code de commerce, 10 fr. 

lier, 5 fr. (Complets.) . . . . 
Les mêmes, par volumes : Codes civil , de Procédure et de Commerce, ensemble, 35 fr. ; Codes de procédure et de Commerce, ensemble, 20 fr. ; Codes d Instruction criminelle, Pénal et 

Forestier, ensemble, 15 fr. 

triHï) ITIAïV IW ÎHriVC Uiniri lIDI? (TRAITÉ de la), dans lequel sont exposés simultanément, au point 
OJJ I A HA 1 l\t.\ i3h DlLilU (ILUltllAlUL de vue de la doctrine et de la jurisprudence, les principes du droit et 

les règles de la procédure; par Gustave DUTBUC, Avocat.—Un volume in-8. —185*.— Prix : 7 francs. 

COURS DE DROIT CIVIL FRANÇAIS de KACHARI.G ; 3' édition refondue par MM. Al BBÏ et BAU, 
Professeurs à la l'acuité de Strasbourg. 6 vol. in-8. (Sous presse.) 

r 4 ICCl? ni?C ftl?DATfi FT f AiVCiflilTIA'Y'fi
 ET

 RÈGLEMENTS SUR LA) dans ses rapports avec 
tlAlijijïi IlEiD DMlIlij Ci 1 llULlMUllAIIUllu les particuliers, les officiers ministériels et les administra-

tions publiques; suivis d'un Traité des offres de paiement, de la consignation el du remboursement des sommes 
consignées, etc. — 2' édition, augmentée d'un Supplément contenant les Lois, Décrets, Règlements, Instructions, Circulai-
res relatifs à la Caisse des dépôts et consignations, aux Caisses d'épargne et de retraite, etc., publiés jusqu'en 1854, avec des 
notes et la Jurisprudence; par M. J. DUMESMIIi, ancien avocat à la Cour de cassation.—1 volume in-8. Prix : 7 fr. 50. 
— Le SUPPLÉMENT se vend séparément : 2 fr. 50. 

rrn & ÏTT fîli rACTD I T H!
1
 J 'AMlUCCIAlt!

 et des
 Obligations Conventionnelles ; par MM. »! IiAMABBE, 

1 Mil El lit liUAlKAl Vh LUtlllHlSiSlUil Conseiller à la Cour impériale de Rennes, et I„E I'01TKV1.\, 

et dernier va paraître. 

par dOCCOTOX, Avocat, 

Professeurs à la Faculté de droit de la même ville. — 6 vol. in-8. 50 fr. — Le 6
e 

DES ACTIONS CIVILES, 

MANUEL DE DROIT COMMERCIAL, 
Faculté de Paris. 1 beau vol. grand in-8. 9 fr. 

En envoyant un Bon sur la poste, on recevra les livres, franco, dans toute la France. Le CATALOGUE GÉNÉRAI, est envoyé, franco, à toutes les personnes qui le demandent 

PROCÉDURE DES TRIBUNAUX CRIMINELS ̂ ^^^^^{^ 
droit, Substitut du Procureur général près la Cour impériale de Paris.— I" FAUTIF., Tribunaux de «impie polie» 
1 vol. in-8. Prix : 7 fr. 50.—1P PARTIE , des Tribunaux correctionnel» en prentfère instance cl en npp^,' 

«"on in. 

ENCYCLOPÉDIE DES HUSSIEKS, 

précédé d'un Essai sur l'Organisation judiciaire et les Juridictions du Petit Criminel, en 1789, et, depuis, sous le d 
termédiaire, 2 vol. in 8. Prix : 15 fr. — Les 3 volumes expédiés ensemble, 20 fr. 

ou Dictionnaire général et raisonné de Législation, de Doctrine et de J
u 

risprudence en matières civile, commerciale, criminelle et administrative 
avec les formules à la suite de chaque mot; p'récédée du COKE DES H UISSIERS , contenant par ordre chronologique toute |> 
Législation ancienne et moderne relative à la profession d'huissier. 2

e
 édit ; par M. M ABC' UBFFAUX, ancien 

sier, Juge de paix, et par H. A. IIABEEi, Avocat, Rédacteur du Journal des Huissiers. 6 forts vol. in-8. 7 fr. 50 le vol' 
— Trois vol. sont en vente. — Les trois derniers paraîtront avant la fin de 1855. — Ce sera le Dictionnaire de procédure lè 
plus complet qui ait été publié. 

CODE GÉNÉRAL DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE, ̂ t^^^Z^^ 
TRAITÉ

1
 flll nili' AIT VA\TI I* Il

 ou
 Exphcaiion théorique et pratique de la Législation relative au Crédit l'on. 

1 HAÏ lfj DU LHjLilJI 1 f MAlilLIt, cier en France, avec le texte des décrets, lois, statuts, formules d'actes, mo-
dèles de demandes d'emprunt, tarifs, etc.; par J, B. JOMKEAU, Avocat à la Cour impériale de Paris, Auteur de p|

u
. 

sieurs ouvrages sur le Crédit foncier. 1853. 1 vol. in-8. Prix : 8 fr. 

contenant un Traité sur chaque livre du Code, etc 5* édition, paru 
B B A V A B I» - V ËVRIÈB KM , Professeur de Droit commercial à t» 

Faculté de Paris. 1 beau vol. grand in-8. 9 fr. 

lia publication légale de* Acte* de Société est obligatoire dan* la OAiSRTTfl DBW TBIBUNAUX, LE UBOIT et le JOUBXAL GÉ.l'IvRAI. D'AFFICHES. 

Vente de fonds. 

Par conventions verbales du vingt 

courant, M. POULIES, rue Pavée-
Saint-AîidrO-dus.-Arls, 10, a venUu 
à M. M'-.YNTEL, demeurant a Vau-

girard, rue (le Sèvres, 36, le maté-
riel et ustensiles servant à son 
commerce de fruiterie, susdite rue 
Saint-André-dés -Arts, 10, moyen-
nant le prix convenu entre eux. 

MANCIN. (13243) 

Ventes «pré» faillite, 

Vente aprôs faillite d'un matériel 
de traiteur, comptoir, tables de 
marbre, cliai-es, buffet a étagère, 
fourneau en fonte, bain-marié ei 
batterie de cuisine en cuivre, por-
celaines, cristaux, bouteilles vi-

des , 
Rue Mabillon.io, à Paris, 
Le mardi vingt-trois janvier mil 

huit cent cinquante-cinq, à midi, 
Par le ministère de M« Félix 

Schayé, eommissaire-priseur, rue 

de Cléry, 5. (3950) 

"■tente* mobilière*. 

but la teinture en général et tout 
ce qui s'y rattache, au moyen des 
procédés expérimentés par les as-
sociés, el, de plus, les perfection-
nements qui devaient être le 
fruit des expériences successives el 
qui s'appliqueraient aux laines fi-
lées, déchels de laine en loutes 
nuances, articles de velours en 
laine et en coton, qui devait durer 
douze années, à compter du pre-
mier juillet mil huit cent cinquan-
te-un, devant Unir le premier juil-
let mil huit cent soixante-trois, 
avec signature sociale appartenant 
à tous les associés, a été dissout, 

à compter du jour de la sentence 
extraite. 

M. Heuriey, propriélaire, demeu-
rant à Paris, rue Laffllte, 51, en a 
été nommé liquidateur. 

Pour extrait.-

Signé : DELECZE . (483)— 

f EUT ESPAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Surla place publique de la com-
mune de Belleville. 

Le 21 janvier. 
Consistant en bureau, divan, fu-

sil, chaises, labiés, etc. (3953) 

RueRoyale-Saint-Honoré, 25. 

Le"22 janvier. 
Consistant en matériel de glacier, 

sorbetières, moules, etc. (3954) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini,2. 

Le 23 janvier. 
Consistant en 'comptoirs, mesu-

res, bocaux, bouteilles, etc. (3955) 

Consistant en bureau, gravures, 
poêle, cartonnier, etc. (3957.) 

Consislant en bureau, commode, 

table, chaises, rideaux, elc. (3958) 

Le 24 janvier. 
Consistant en secrétaire, armoi 

re, tables, chaises, etc. (3951) 

D'un acte reçu par M° Dupont el 
son collègue, notaires à Paris, le 
douze janvier mil -huit cent cin-
quante-cinq, enregistré, 

Il appert : 

Que M. Jean BELLEZANNE, en-
trepreneur de maçonnerie , de-
meurant à Paris, rue Saint-Am-
broise, 29, 

Et M. Adophe DUGLERE, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg Saint-Honoré, 34, 

Ont arrêté ce qui suit : 

Art i«. La société en nom col-
lectif formée enire les susnommés, 
pour la construction, dans Paris 
et ailleurs, d'un nouveau système 
de fosses d'aisances et leur vidan-
ge d'après ce système, sous la rai-
son sociale BELLEZANNE elC°, sui-
vant acte passé devant M e Dupont 
et son collègue, notaires à Paris, le 
dix»sept septembre mil huit cent 
cinquante-deux, et établie à Paris, 
rue du Marché-Saint-Honoré, 4, a 
été dissoute à compter du jour du-
dit acte. 

Art. 2. M. Dugléré, l'un de» asso-
ciés, est nommé liquidateur de la-
dite société, 

Art. 3. Pour faire publier et men-
tionner les présentes partout où 
besoin serait, tous pouvoirs ont élé 
donnés au porteur d'une expédi 
lion ou d'un extrait. 

Signé: DUPONT . (487)— 

rops, eaux minérales factices et 
autres produits analogues, comme 
aussi l'achat et la vente de toutes 
eaux minérales naturelles. L'en-
treprise comprend, d'ailleurs, tou-
tes autres industriesàl'explohation 

desquelles peut être appliqué son 
matériel. Elle comprend encore 
loutes industries qui nécessiteraient 
un matér iel digèrent ; niai«€ôfc der-
nières industries ne peuvent être 
introduites par le gérant qu'après 
en avoir obtenu l'autorisation de 
l'assemblée généiale des action-
naires. Les affaires de la société 
sont gérées el administrées par M. 
Jenesson, qui seul a la signature 

sociale el qui esl seul associé res-
ponsable ; tous les autres action-
naires sont simples commanditai-
res. Le gérant ne peut contracter 
aucun emprunt ni souscrire aucun 
billet pour le compte de la société; 
tous les achats sont faits au comp 
lanl. 

M. Jenesson et les deux autres 
personnes dénommées audit acte 
ont apporté à la société ces der-

sociale des engagements étrangers 

aux affaires de la société, l'autre 
associé aurait le droit de demander 
la dissolution de la société, avec dé-
pens et dommages-intérêts contre 

son associé, lequel sera en consé-
quence passible des engagements 
qu'il aura contractés. 

Pour faire publier ledit acte de 
société, tout pou voir a été donné au 
porteur d'un extrait : 

Pour extrait : 

Signé : POTIEK DE LA BERTHELLIERE, 

Suivant acie passé devant M" 
Fournie!', notaire à La ChapellC-
Saint-Deuis, assisté de témoins, le 
huit janvier mil huit cent cinquan-

te-cinq, enregistré, il a élé formé, 
entre : 

M. Auguste - Adolphe KELLER-
MANN, sécrétatKCrgénéral de l'U-
nion des postes, demeurant à Pa-
ris, rue Saint-Augusiin, 37, 

El M.Jean-Louis-Gustave JEAN, 

carrossier, demeurant à La cha-
pelIe-Saint-Renis , rue Jean-Rô-

nières à litre de commandite pour j j,ert, 

ce qui les concerne, l'établissement! Une société de commerce en nom 

DINERS DE PARIS. — RÉUNION DU 

8 JANVIER. 

Dividende par action, intérêt 
compris, 30 fr.; réserve, n fr. 63 c, 
total, 4i fr. 65 c.; soit, par action, 
16 p. 100. (13242) 

DINERS DE PARIS. — RÉUNION DU 

8 JANVIER 1855. 
Dans cette séance, l'assemblée a 

décidé que les articles 2 et 6 de 
l'acte de société seraient remplacés 
comme suit : 

Article 2 (nouveau). Le fonds so 
cial est porté de deux cent cin-
quante mille francs à quatre cent 
mille francs, divisé en huit mille 
actions de cinquante francs. Les 
anciens titres de deux cent cin-
quante francs seront, à la diligence 
du gérant, convertis chacun en 
cinq actions nouvelles. 

Article 6 (nouveau). Tout porteur 
d'actions a droit à échanger l'inlé-
térêt lixe du six pour cent assuré à 
son tiire avant le partage des bé-
néfices contre un coupon de dîner 
ou deux coupons de déjeuner. 

La facullé de se faire rembourser 
ses actions en cuupons de dîner; 
ou d'escompter de la même manié 
re les dividendes annuels est sup 
primée (492) 

Elude de M" DELEUZE, successeur 

de M". Eugène Letebvre, agréé 
146, rue Montmartre. 

D'une sentence arbitrale, endat 
du huiljanvier mil Huit cent cin 
quanle-ciiiq, rendue exécutoire pa 
ordonnance de M. le président du 
Tribunal de commerce du départe 
ment de la Seine, du dix janvie 
même mois, intervenue enire M 
Mathurin MALART1C , teinturier 
demeurant à Paris, rue, Ceusier, 32. 
M. Renuîl-Mi bel- Léonard BElt-
THAUT, teinturier, demeurant 

Reims, rue de Veslc,2i5; et M. Jule 
PÉKOT, dil CORNU, demeurant i 
Paris, rue d'Orléans - Saint-Mar-
cel, ia; le tout enregistré ; 

Appert : 

La société formée entre les sus-
nommés, suivant acte privé du 

trente-un juillel mil huit cent cin-
quonU-un, enregistré, en noms 
collectifs, avec deux sièges, l'un, 
principal, a Paris, .sous la rai-
son : MALART1C , PEROT et fX 
l'autre . A Reims , sous la rai-

Etude de M» GAY, huissier à Paris, 

rue du Temple, 26. 

D'un acte fait double à Paris le 
sept janvier présent mois, enregis 
Iré audit lieu le lendemain, folio 
100, verso, case 6, par Pommey, 
qui a reçu les droits, 

Il appert: 

Que la société formée, sous la 
raison PARIS et ROGER, suivant 
acte sous signatures privées, fail 
double à Paris le vingt-six août 
mil huit cent quarante - sept, 
enregistré audit lieu le vingl 
huit, par Léger, qui a reçu les 
droits , et dont le siège était 
Paris, rue Rambuteau, 68, est et 
demeure dissoule, d'un commun 
accord, a dater du trente el un dé 
cembre dernier , et que M. Roger a 
été nommé liquidateur. 

Pour extrait cerlilié : 

Signé: ROGER. (486)— 

d'eau clarifiée et la fabrique d'eau 
de Seltz sis à Paris, quai des Céles-
tins,24, et rue Saint-Paul, 4, qui 
leur appartenaient indivisément, 
savoir : pour un dixième à M. Je-
nesson, et pour neuf dixièmes aux 
deux commanditaires conjointe-
ment; cel établissement se compo-
se : 1° du matériel en voitures, che-
vaux, appareils, mobilier indus-
triel, approvisionnements et autres 
objets désignés dans l'état annexé 
audit acte; 2° d'un système parti-
culier pour le bouchage des vases 

siphons et d'un autre système 
parlieulicr pour le bouchage des 
vases dits sellzofers; 3" de l'acha-
landage; 4° et du droit à la loca-
tion, pour un 1emps qui expirera 
à la volonté de la société les pre-
miersjanvier mil huit cent soixan-
te-cinq, mit huit cent soixante-
quinze ou mil huit cent quatre-
vingt-cinq, des lieux où rétablis-
sement est exploité, quai des Cé-

testins, 24, et rue Suint-Paul, 4. Le 
fopds social est fixé à sept cent 
mille francs, représentés par sept 
mille actions de cent francs chacu-

ne. Sur ces sept mille actions, qua-
tre mille dûment libérées ont élé 
attribuées à M. Jenesson et aux 

deux autres personnes dénommées 
audit acte, en représentation de 
leur apport, chacun en proportion 
de ses droits. A l'égard du surplus, 
soit trois mille actions, représen-

tant trois cenl mille francs, le gé-
rant est autorisé il en faire l'émis-
sion en toutou en partie quand il 
le jugera convenable. La durée de 
la société est de trente années, qui 
ont commencé le quinze janvier 

mil huit cent cinquante-cinq, pour 
finira pareil jour mil l.uilcunt qua-
tre-vingt cinq.Toutes les opérations 
de l'exploitation, depuis le premier 

janvier mil huit cent cinquante 
cinq jusqu'au quinze, sont active-
ment et passivement pour le comp-
te de la société. 

Pour extrait : 

JENESSON . (485 

Par acte sous seings privés, fait 
triple à Paris, le quinze janvier 
mil huit cent cinquante-cinq, en-
registré, M. Jean-Jacques JENES 
SON, négociant, demeurant à Pa 
ris, quai des Célestins, 24, et les 
commanditaires y dénommés, ont 
dissous, à partir dudit jour, la so 
ciélé JENESSON et C«, qui avait été 
formée enire eux pour l'exploita 

lion de l'établissement d'eau clari 
fiée et puriûée de la Seine et la fa 
bricalion et la vente des eaux de 
Sellz, limonades galeuses el autres 

P'Oduits analogues, par acte soin 
seings privés des vin^t-quatre ma 
mil huit cent cinquante-trois e 
douze avril mil huit cent cinquan 
te-quatre, publiés suivant la loi. 

M. Jenesson en a élé nommé li-
quidateur avec les pouvoirs les 
plus étendus. 

Pour extrait : 

JENESSON . (484) 

Par acte sous seings privés, fail 
triple il Paris, le quinze janvier 
mil huit cent cinquanle-ciuq, en-
registré, M. Jean-Jacques JENES-
SON, négociant, chevalier de la Lé-
gion-d'Honneur, demeurant il Paris, 
quai des Célestins, 24, et les deux 
autres pei sonnes y dénommées, 
ont formé, sous la raison JENES-
SON et t>, et la dénomination de 
Compagnie de l'eau de Seine puri-
fiée et des eaux gazeuses du quai 
des Célestins et de la rue Saint-

Paul, une société en commandite 
paradions pour la clarification, 
la purification de l'eau de Seine, lu 
fabrication el la venle de l'eau de 

son L. BEKTUAUT et C«, ayant pour •' Sellz, eaux gazeuses, limonades, si-

Suivant acte passé devant M« Po 
lier de la Bertheilière et son collé 

gue, notaires à Paris, le quinze 
janvier mil huit cenl cinquante 
cinq, enregistré, 

M. Ange CANET, employé, el ma-

dame Marie-Anne-Flavie DUMOU 
LIN , son épouse , demeurant ; 

Saint-Mandé, avenue du Bel-Air 
40, et M. François GOUTEBARGE 

employé à l'Uôtel-de-Ville, 'demeu 
rant à Paris, rue Neuve-Saint-De-
nis, i, ont formé entre eux une so-
ciété en nom collectif pour l'ex-
ploilation en commun d'un fonds 
d'hôtel garni, appelé hôtel Saint-
Nicolas-des-Champs, situé à Paris 

rue Chapon , 56. L'apport secia 
consiste dans : 1° le fonds d'hôte 
garni, exploité à Paris, rue Chapon 

sa ; 2° les meubles, linge et ustensi-
les servant a l'exploitation dudi 

fonds; 3° l'achalandage; 4° le droi 
à la location verbale des lieux où 
ledit fonds est exploité , pour 1 

temps qui reste à courir a parti 
du quinze janvier mil huit cent cin 
quanle-rinq. lt a élé dil que ia so 

ciélé commencerait le quinze jan 
vier mil huit cent cinquante-cinq 
pour finir i pareille époque di 
l'année mil huit cent soixan e 

treize; que la raison sociale sera: 
CANET, GOUTEBARGE et C«, et que 
le siège de la société serait dam 

ledit hôtel garni, rue Chapon, 56 

La signature sociale apiwtiendr 
aux associés conjointement. Les 
engagements relatifs aux affaires 
de la société devront porter la 

gnature de M. et madame Canet et 
de M. Goutebarge. Un engagement 
signé par un seul ou par deux des 
associés n'engagerait pas la so-
ciété. Si l'un des associés so per 

metlait de souscrire sous la raison 

collectif pour l'exploitation de l'é-
tablissement de carrosserie qu'ils 
possèdent et qu'ils exploitent de-

puis le trente septembre mil huit 
cent cinquante-trois à LaCliapeUp-
3aint-Denis, rue Marcadel, 27, pour 
a fabrication, les réparations ci la 

ente de toutes voitures et wagons, 
pour routes de terre ou chemins de 
fer, et toul ce qui se rattache à celle 
industrie. 

Celle société doit faire suilc à la 
société de fait existant entre MM. 
Kellermann et Jean depuis le Iren-

seplembre mil huit cent cin-
quanlc-lrois. 

Sa durée a élé fixée à neuf ans 

el trois mois, commencés ledit jour 
trente septembre mil huit cenl cin-
quante- Irois el devant Unir ainsi le 
trente-un décembre mil huit cenl 
soixante-deux. 

La société exisle sous la raison 
Gustave JEAN et KELLERMANN ; 

son siège est au lieu même de l'é 
tablissement, rue Mareadct, 27, à 
La Chapelle Saint-Denis. 

Chacun des associés a fait apport 

à la société de ses droits communs 
ou individuels dans tous biens et 
objets, de quelque nature qu'ils 

soient, pouvant dépendre ou pro-
venir de la société de fail dont il 
est ci-dessus parlé. t 

Lo capital social a élé fixé à cent 

soixante mille francs, versés par 
M. Kellermann seul, qui doil s'en 
remplir de la manière expliquée en 
l'acte présentement extrait. 

Et.il a été stipulé que la société 
serait administrée par les deux as-
sociés, avec celte distinction dans 
les a:tributions que M. Jean serait 

spécialement chargé de la direc-
tion des travaux des ateliers, que 
M Kellermann serait chargé de la 

caisse et de la comptabilité, et que 
les achats et les ventes, comme 

toute autre opération, se feraient 
avec le concours des deux asso-
ciés ; que chacun d'eux aurait la 

signature sociale pour toule espèce 
d'engagement qui ne dépasserait 

pas une somme de trois mille 
francs ; qu'à l'égard des engage 
ments qui excéderaient cette som-

me , soit acquisitions, marchés, 
billets, endos, acceptations, traites 
ou autres, ils ne pourraient être 
valablement contractés qu'avec le 

concours el la signature des deux 
associés; 

Que ceux-ci ne pourraient faire 

usage séparément de la signature 
sociale que pour les besoins et af-
faires de la société, et que tout en-
gagement qui n'aurait pas celte 

cause resterait à la charge per-
sonnelle de celui seul des associés 
qui l'aurait souscrit. 

Pour faire publier cetle société 
tous pouvoirs ont élé donnés au 
porteur d'une expédition. 

Pour extrait: 

Signé: FOURNIER. 

gnature sociale seront VELLON et 
C". La signature sociale ut la ges-
tion de la société appartiendront à 
il. Vellon seul. Le fonds social esl 
fixé à quatre mille francs. M. Vel-
lon apporte son industrie et M. 
Guichurd deux mille francs. 

VELLON et L*'. (488) 

D'un acie sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le qualoi-
ze janvier mil huit cent cinquanie-
cluq, cnivgisii',; en ladile ville le 
dix-oeuf du même mois, folio 162, 
recto, case 8, par le receveur qui a 
perçu cinq francs cinquante ceuti-
mea pour droits, 

11 appert : 

1° Qu'une société en nom collec-
tif esl formée entre M. Abraham 
ALLMAYEU et M. Jacob SCHLOSS, 
iOus deux négociants, d meurania 
Paris, rue du Temple, 81, ayant 
pour objet lu commerce de plumes 
et autres articles y relatifs; ledit 
commerce déjà exploité à Paris, 
susdite rue du Temple, 81 ; 

2° Que la raison de commerce de 
ladile société esl A. ALLMAYER el 
SCHLOSS; 

3" Que ia signature sociale, ainsi 
que la gestion et l'administration 
de la société, appartiennent a cha-

un des associes; 

4° Que ladile société est formée 
pour dix années et six mois consé-
cutifs, qui ont commencé à courir 
le quinze janvier mil huit cent cin-

uanle-uuiq et finiront le quinze 
juillet mil nuit cenl soixante-cinq, 
avec faculté pour chacun des asso-
cies de faire cesser plus tôt la pré-
sente société, aux trois époques des 
quinze juillet mil huit cent cin-

quante-huit, quinze juillel mil huit 
cent soixante-deux el quinze juillel 
mil huit cent soixante-cinq, en 

prévenant son coassocié six mois 
l'avance. 
Pour extrait : 

Signé : SCIIAVÉ . (490) 

, Du sieur CLEBANT (Joseph-Ni-
colas), fab. de chapeaux, rue du 
Temple, 55; nomme M. Caillebolte 
juge-commissaire, el M. Qualremè-
re, quai des Grands-Auguslins, 55, 
syndic provisoi e(N" 12171 du gr.); 

De la société CAMUSET frères 
(Théophile ut Etienne-Nestor), né-
gociants en dentelles, rue 'fhéve-

nol, 26; nomme M. Dobeiin juge-
commissaire, et M. l'hizanski, rue 
Sic-Anne, 22, syndic provisoire (N° 
12172 du gr.); 

Du sieur MASSIN aîné (Nicolas), 
fab de porte-monnaies, rue du 
Buisson -Sl-Louis, 28; nomme M. 
Frédéric Levy juge commissaire, 
et M. Lefrançois, rue de Grammont, 
16, syndic provisoire (N« 12173 du 
gr-). 

Pour entendre le rapport uYi syn-
dics sur l'ttat dt la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consulté-, 

tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport dés syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

D'un acte sous signatures pri 
vées, fail double à Paris le six jan 

vier mil huil cent cinquanle-cinq 
où il a été euregislré le huil jan-
vier, folio 107, recto, case 9, par M 
Pommey qui a reçu sept franci 
soixante-dix centimes, 

11 appert que M. Emile-Xavier 

VELLON, fabricant de chaufferellrs 
demeurant à Paris, rue Nolre-Da 
me-de-Nazarelh, 55, 

El M Louis GUICIIARD, serru 

rier, demeurant à Paris, boulevard 
de Strasuourg, 60, 

Ont formé une société en nom 

collectif pour l'exploitation, lu fa-
brica.ion et lavenlede chaufferettes 
en tous genres, dont le siège sera 

à Paris, rue Ménilmontant. 36, pour 
nsuf années, qui commenceront » 
courir le quinze janvier mil hu 
cent cinquan'e-cinq el Uniront I 
quinie janvier mil huil cent so 

1 xanle-qualre. La raison et las 

Etude de M« JAMETEL, agréé, rue 
Lallitte, 7. 

D'un acte sous seings privés, fait 
ouble a Nîmes le onze janvier mil 

huil cent cinquante-cinq, enregis-
tré, enire M. Jacques-François GU1-
RAUD, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue de Cléry, 4 bis, et M. Numa 

BttUNEL, négociant, demeurant à 
Nîmes, 

Il appert : 

1° Que la société en nom col-
ectif qui existait entre eux pour 

la fabrication et la venle des 
châles brochés et autres arlicles, 
suivanl acte sous seings privés, 
fait double à Nîmes, le vingt fé-
vrier mil huit cent cinquante-trois, 

cnregislré,ladite société ayantdeux 
maisons, l'une à Nîmes, sous la 
raison sociale N. BRUNEL et O 

1 autre a Paris, rue de Cléry, 4 bis, 
sous la raison sociale GU1RAUD el 
C<>, et qui de ail finir le dix janvier 

mil huit cent cinqtiante-3i.x, a élé 
dissoute d'un commun accord à 
dater du trente et un décembre mil 
huit cent cinquante-quatre; 

2° Que la liquidation sera faite, 
avoir : par M. Brunei, pour la 

maison de Nîmes, et par M. Gui-
raud pour la maison de Paris. 

Pour extrait : 

 JAMETEL. (451) 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunul 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, MU. Us créan 
ciers : -

NOMINATIONS SE SYNDICS. 

Du sieur BLOND1N (François 
Alexandre), épicier, rue des Fos-, 

sés-Moutmartre, 23, le 27 janvier à 
heures (N" I2i64 du gr.)'; 

Du sieur LEFÈVRE jeune dil DU-

BOUR (Antoine- Nicolas), fab. de 
écèssaires, rue St-Maliin, 2i3, le 

26 janvier à 9 heures (N° 12H9 du 
gr.); 

Du sieur FENCI (Joseph), ayant 
enu maison meublée, avenue des 

Champs-Elysées, 75, actuellement 
mployé, demeurant rue Riche-

lieu, 97, le 26 janvier à 9 hearcs 
(N° 12113 du gr.); 

De la société CAMUSET frères 
(Théophile et Etienne-Neslorl, né-
gociants en dentelles, rue Théve-

ot, 26, le 27 janvier à 1 heure (N° 

12172 du gr.;; 

Pour assistera l'assemblée dans la-
quelle St. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 

l'état des crianciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
ant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblée» subséquentes. 

Messieurs les créanciers de la 
dame veuve VUASSE (Marie-Fran-
çoise Jovet, veuve de Jules-Alexan 
dre), négociante, rue Viviennc, 21, 
sont invités à sç rendre le 25 jan-
vier à 3 heures précises, au Tribu-
nal de commerce, salle des assem 
blées des créanciers, pour, attendu 
que le Tribunal, par jugement du 
19 novembre 1854, a refusé d'ho 
mologuer le concordat passé le 

octobre 1854, entre la dame veuve 
Vuasseetses créanciers, s'entendre 
déclarer en état d'union et être Im-
médiatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintienou du remplacement 
des syndics. 

Il ne sera admis que les créan 
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance 
(N- 11579 du gr.). 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu 
nicalion de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les sai-edis 
de dix à quatre heure». 

Falllitea. 

DECLARATIONS DE FAILLITES 

Jugements du 19 JANV . 1855, oui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 
ait jour : 

Du sieur CORROYER , fab. d 
chemises en gros, rue de Mulhou 
se, il; nomme M. Aubry juge-com 
missaire, et M. Pascal, place de 

Bourse, 4, syndic provisoire (N 
12168 du gr.); 

Du sieur BONNEFOY (Pierre) 
md de bois et de charbons à Vau 
giraril, boul. de Sèvres, 57; nom 

me M. lli'zançon juge-commissaire 
ut M. Crampel, rue St-Marc, 
syndic provisoire (N° 12169 dii 
gr.)-

Du sieur BERNHE1M (Jules-Jo 
nas), md de lisières, rueSimon-le 
Franc, 12; nomme M. Caillebolte 
juge-commissaire, et M. Thiébaut 
rue de la Bienfaisance, 2, synd 
provisoire (N» 12170 du gr.). 

Du sieur BARR1E (Pierre), md 
de vins, rue des Rernardins, 42, le 
26 janvier à 10 heures i |2 (N" H944 
du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, damier leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
réanciers vérifiés et affirmés ou 

qui se seront l'ait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités i produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances , accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 

les créanciers : 

donner décharge de leurs fonctioat 
et donner leur avis sur l'cxeusabi, 
lilédu failli. 

NOTA . Les créanciers et le faim 
peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport de» 
syndics (N» 11515 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
•sanl l'union de la faillite du sieur 

BOUGE ; Félix), restaurateur, rut 
iV -Sl-Eustaehe, 23,sont invites à je 

rendre le 26 janv. à 12 h., au Tribu-

nal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore el l'arrê-

ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport dei 
syndics (N" 11750 du gr.). 

AFFIRMATIONS 

Du sieur BLOND, md de vins 
139, le 26 
12059 du 

rue Vieillc-du-Temple 
janvier à 12 heures (N 

gr.); 

Pour être procédé, tout la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics 

CONCORDATS. 

Du sieur ESNAULT (André-An 
toine), fab. da bimbeloterie et 
jouets d'enfants, rue St-Sauveur. 
41, le 26 janvier à 10 heures 112 (N 
H916 du gr.) 

Du sieur MORA (Alfred), tailleur 
rue Richelieu, 32, le 26 janvier à 1 
heures 112 (N° 11733 du gr.j; 

Du sieur RANÇON, anc. limona-
dier à Paris, rue du Roi-de-Sii-ile 
17, y demeurant rue St-Louls-au 
Marais, 45, le 25 janvier à 10 heu 
rcs (N° 11995 du gr.); 

Du sieur DEVOS (Désiré) peintre 
vitrier u.u> de jouets d'enfants, 

Grenelle, rue Croix-Nivert, 19, le 
26 janvier à 12 heures (N» H956 d 
gr.); 

Du sieur VONOVEN (Salmon-Lu 
cien), md de draps, rue Montor 
gueil, 45, le 26 janvier à 12 heures 
(N* 11979 du gr.); 

Du sieur ESTRADE (Jean-Paul) 

anc. md de vins limonadier a Mont-
martre, rue Lévisse, 24, le 25 jan 
vier à 10 heures (N» 11717 du gr )• 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 19 novembre 

854, lequel refuse d'homologuer 
e concordat intervenu entre la da-

me veuve VUASSE (Marie-Fran-

_oise Jovet, veuve de Jules-Alexan-
dre), négociante, rue Yivieiine, 51, 
et ses créanciers, le 5 octobre 1851, 

annulle ledit concordat à l'égard 
de tous les intéressés et renvoie Ici 
parties à se pourvoir devant M.U 

juge - commissaire (N° nsis du 
gr.). 

Du sieur PERRENOUD (Sylvain-
oseph), maîlre maçon à Arcueil 
Seine), rue Berthollet, 5, entre les 
mains de M. Decagny, rue de Gref-
fulhe, 9, syndic de la faillite (N° 
2108 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai an, être procédé 

la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprèi 
'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur BON 
NAMY (Jean-Etienne), md de vins 

traiteur, rue Sainl-Dominique-au-
Gros-Caillou, 115, sont invités à se 
rendre le 26 janvier à 10 h. 112 
précises, au pillais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 

failliles.pour, conformément à l'art 
537 du Code decommerce, entendr» 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu 
nicalion des compte et rapport des 
syndics (N° U767 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite de la 
Dlle DANIEL (Marie), mile de nou-
veautés et lingeries, r. Tronchet, 26 
sont invilés à se rendre le 26 
janvier à 12 heures très précises, 

au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'art. 587 
du Code de Commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débatlre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu 
nicalion des compte et rapport des 
syndics.(N° 6815 dugr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

DUBOST (Louis-Jcan-Baptistc), md 
de nouveautés pour deuil, faub 
St-Honoré, 58 , sont invilés à se 
rendre lu 25 janvier à 9 h., au pa-
lais du Tribunal decommerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Co-
de decommerce, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les 

syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 10867 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'u 
nion de la faillite du sieur BA-
CHAIN (Henri), loueur de voilures, 
cité de l'Etoile, 30. commune de 
N'euilly, sont invilés j su rendre 

le 25 janvier à 8 heures, au Tribu-
nal de commerce , salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formémenl à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte déll-
nitif qui sera rendu par lus syndics, 
le débattre.le clore et l'arrêter; leur 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POCK IKSUFFISAK'CB D'ACTIF. 

IV. JJ. Vu mois après la date d» (tt 
jugements, chaque créancier renHI 
dans l'exercice de ses droits contre U 
failli. 

Du I9j»nvicr. 

Du sieur DUCOUREZ (Jaoquel-
Christophe), agent d'affaires, rue 
de La Harpe, 4i (N" H8»5 du gr.); 

ASSEMBLÉES DU 22 JANV. l»5 

NEUF HEURES : Quévrin, md de vins 

traiteur, synd. - Daudu, ent. « 

fêles publiques, clôt. — Noël, m» 
de rubans, id. - Fabrc, nid i« 
vins traiteur, id. — Hugues, lio-

ger, id. — Uuchaussoy, ma f 
vins, id. — Joncherct, nui f 

vins, id. — Lenfanl fils, md M 
vins, conc. — Pernel, impr- <» 

taille-douce, id. . 
oix HEURES : Huguet, droguistci 

S .V,, <L Uu. 
MIDI : Dame Fristch, carrossier^ 

synd. - Théry, md de vins, u-
— Marie et Giraud, mds de mo-
des, clôt. 

Séparation». 

Demande en séparation de bieiW 

entre Louise- Rose RENAUL» 

Emmanuel - Philippe VOy^i 
rue de Charonne, 15. . — lS"

nne
' 

de Longchamp, avoué. 

Jugement de séparation de çorP| 

et de biens entre Célestine ïtve 

MONOT el Joseph AHNALLT. J
u 

de Bercy, 10. — Pierret, afoue 

Jugement de séparation de bienj 
entre Joséphine-Adèle LfctfAj'

 d 
Jean-François MlNlCH ,bouiÇV

jr 

Beaumarchais, 96. — ' 

Jugement de séparation de bien 

entre Marie DROUILHAT et J"" 
Baplisle CHAUR1AT. rue du U'»» 

me, 3. — Froger de W
w 

avoué. 

Oécè* et Inbuitia tio»»' 

eut' 
Du 18 janvier i»

1
^- ^'[^port. 

Leblanc 
333, 
Nicolas 

59 ans. 
Mlle Sallé, 15 ans, rue_ 

m 
rucHicher, n. - Mme -'■--j

J1D
, 

ans, rue, Lamartine, «•
 lC 

Monnier, 34 ans, rue Ohv;c , 
M. Ponsard, 58 ans, rue d t.vb ^ 

26. - Mine Werncs, 30 ans, .'j^ 
Kg-St-Marlin, 161. - Mnu l.i»

 vr 
24 ans, rue du Chaume, 8. • •

 l0
| 

a-.Kta Al nnj rili-llll I g -?> l ~ -.11 

— M. Guérin, 71 ans, 
l. — Mmevcave Lugrand, 
rue des Fossés-Sl-Victor, -

Le gérunt. 
BAUDOOIK-

tiiregisire à Pana, e Janvier 1835, F" 

Keçu deux francs vingt ̂ centimes, .1MP1UVIKK1K DE A. SUÏOT, HUE NEUVE-DES -MATI1URINS, 18. 

Pour légalisation de la «igaature A tioiOT. 

Lu maire du J" arrondissement, 


